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DÉLIT DE CHASSE. — LOI DU 3 MAI 1844. — GARDES DES ÉTABLIS • 

SEMENS PUBLICS. 

L'art. 13 de la loi du 3 mai 1844, qui dispose que les pei-
nes prononcées pour faits de chasse seront toujours portées 
au maximum lorsque les délits auront été commis par des 
gardes champêtres ou forestiers des communes, ainsi que par 
les gardes forestiers de l'Etat et des établissemens publics, 
ne subordonne l'aggravation qu'il prononce qu'à l'existence de 

la qualité de garde dans la personne du délinquant. Il n'exi-
ge pas que le lait de chasse imputé au garde ait été commis 
dans la circonscription du territoire soumis à la surveillance 
de ce garde. 

Cette décision est importante, comme toutes celles qui ten-
dent à fixer le sens et à préciser l'interprétation d'une loi en-
core à son enfance. 

La loi du 3 mai 1844 s'est montrée sévère pour les gar-
des champêtres ou forestiers des communes et établissemens 
publics, ainsi que pour les gardes forestiers de l'Etat. Tan-
dis que l'article 7 dispose formellement que le permis de 
chasse ne leur sera pas délivré , le dernier paragraphe de 
l'article 12 ajoute que les peines portées par l'article 11 et 
par les premiers paragraphes dudit article 12 seront tou-
jours portés au maximum lorsque les délits auront été com-
mis par eux. 

Dans l'espèce soumise aujourd'hui à la Cour de cassation, 
il s 'agissait d'une poursuite dirigée contre Pierre Mabire et 
Joseph Schapman n, gardas particuliers, et aussi J.-B. Schap-
mann, garde institué par les hospices de Rouen, comme pré-
venus d'avoir, le 2 juin, chassé le lièvre à tir et à courre 
avec chiens, notamment dans une pièce de terre couverte de 
sa récolte de b!é. 

Tout en tenant le délit pour constant, la Cour royale de 
Rouen, par son arrêt du 30 août 1844, avait refusé d'appli-
quer a J.-B. Schapmann le maximum de la peine par lui en-
courue, en se fondant sur ce qu'il était établi que le délit 
n avait pas été commis par le prévenu sur le territoire ap-

partenant à l'établissement public qui lui en avait confié la 
garde. Voici, au surplus, comment la Cour avait motivé sa 
décision : 

y Attendu qu'il est constant, en fait, que J.-B. Schapmann 
' "as commis le délit de chasse dont il est reconnu cou-

à l'établissement public pable sur te territoire appartenant 
qui lui en avait confié la garde ; 
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12, et basée sur ce que les gardes étant incapables à raison 
de la nature de leurs fonctions, de se livrer à la chasse, les 
délits commis par eux ont nécessairement un double carac-
tère de criminalité ; cette aggravation se justifie par des con-
sidérations trop sérieuses (.our qu'il S-JH permis de compio-
mettre au moyen de distinctions non prévut s les bons «ttets de 
la disposition pénale. Il s'agit donc de savoir si le prévenu 
était ou non revêtu de la qualité de garde, et dès que cette 
qualité était reconnue constante et le fait de chasse établi, il 
y avait lieu d'appliquer, quant à l'étendue de la peine, l'arti-
cle 12 de la loi de 1844. 

La Cour, après une assez longue délibération, a décidé que 
l'application de l'aggravation de peine prononcée par l'article 
12 n'était pas assujétie a. la circonstance que le faitde chasse 
reproché au garde aurait été commis dans la circonscription 
soumise à sa surveillance, mais subordonnée seulement à 
l'existence de la qualité de garde; qu'en décidant le contrai-
re, et en refusant dès lors d'appliquer au garde Schapmann 
la disposition de l'article 12, la Cour de Rouen avait commis 
une violation de cet article. 

Eu conséquence elle a prononcé la cassation de cet arrêt. 
(Rapp. M. Jacquinot- Godard; conc'. de M. Quénault, avocat-
général.) 

FILOUTERIE. — ESCROQUERIE. 

La filouterie n'est qu'une variété du vol; on ne saurait 
donc donner la qualification légale de filouterie à un fait qui 
ne renfermerait pas la soustraction frauduleuse, qui est un 
des élémens nécessaires et constitutifs du vol. 

Ainsi, le fait de la part d'un individu de s'être procuré des 
fournitures chiz divers marchands en promettant de les 
payer, et de ne pas avoir tenu sa promesse, ne constitue pas 
le délit de filouterie, alors que la remise des fournitures a 
eu lieu volontairement de la part des marchands. On ne voit 
pas là en effet de soustraction frauduleuse. 

Ce fait ne constituerait même pas le délit d'escroquerie si, 
pour induire les marchands en erreur sur sa solvabilité, le 
prévenu s'était borné à de simples mensonges; mais si, pour 
appuyer ces mensonges, il a produit des pièces; si, par exem-
ple, pour [justifier de paiemens antérieurs faits à d'autres 
fournisseurs, il a exhibé des quittances et des notes entachées 
de fausseté, cette exhibition, jointe au mensonge, constitue 
une manœuvre frauduleuse pratiquée dans le but de faire 
naître une espérance chimérique, et dès lors le fait incriminé 
revêt le caracière d'escroquerie. 

Ces décisions ne sont que la consécration de principes de-
puis longtemps adoptés par la jurisprudence. Rejet (quant au 
chefrelauf à l'escroquerie) du pourvoi dirigé contre un arrêt 
de la Cour royale de Toulouse, du 12 septembre 1844 (affaire 
Guérin-Longil); rapporteur, M. Vincens Saint-Laurent; con-
clusions conformes de M. Quénault, avocat-général. 

ÉCRIT IMPRIMÉ. — DÉPÔT. — LOI DU 21 OCTOBRE 1814. 

Il n'y a d'exception à l'article 14 delà loi du 21 octobre 
1814, qui ordonne le dépôt préalable de tout écrit imprimé, 
qu'à l'égard des écrits purement privés qui intéressent des 
paît cu'iers nominativement désignés, et qui ne sont pas des-
tinés au public. 

Mais on ne saurait considérer comme compris dans cette 
exception un écrit ayant pour sujet le tarif du salaire des 
ouvriers, et destiné, dès lors, à être adressé aux ouvriers. 

La loi du 21 octobre 1814, qui ordonne le dépôt préalable 
de tout écrit imprimé, ne renferme aucune exception. Toute-
fois la direction de la librairie, qui, dans le principe, était 
seule chargée de la dénonciation des délits commis en con 
travention à la police de la presse, avait recommandé à ses 
agens de ne pas exiger le dépôt des écrits de nature à être 
rangés dans la classe des ouvrages de ville et bilboquets. Sui-
vant ses instructions, on devait comprendre sous cette qua-
lification les écrits purement privés et qui n'étaient pas des-
tinés à être répandus dans le commerce pour devenir un ob-
jet de commerce et de spéculation. Une circulaire ministé-
rielle, du lfijuin 1830, vint confirmer à cet égard les ins-
tructions antérieures. Assurémeut cette interprétation don-
née par l'administration à la loi de 1814 ne saurait enchaî 
ner absolument les Tribunaux ; mais comme elle était basée 
sur l'esprit de la loi et sur la raison, la Cour de cassation 
n'a pas hésité à l'adopter. 

Toutefois, et se souvenant qu'il s'agissait d'une exception, 
elle a pensé devoir en restreindre l'application dans des ter-
mes précis, sous peine de tomber dans l'arbitraire et d'enle-
ver à la loi de 1814 toute son efficacité. C'est ainsi que par 
arrêt du 3 juin 1826, elle a décidé : 1° que ce n'était pas à la 
longueur d'un écrit qu'il fallait s'attacher pour savoir s'il 
devait ou non être considéré comme ouvrage de ville ou bil-
boquet ; 2° qu'on devait considérer comme rentrant dans la 
loi de 1814 tout écrit susceptible d'être répandu dans lecom-
merce et contenant le développement d'une pensée quelcon 
que. Eufin, un autre arrêt du 16 août 1839, après avoir re 
produit le principe consacré par l'arrêt du 3 juin 1826, déci 
de que la loi de 1814 est applicable à une circulaire dans la 
quelle un oculiste expose avec développement l'indication et 
l'éloge d'une découverte relative à son art, attendu que ce 
n'est pas là une simple adresse. 

L'arrêt rendu aujourd'hui par la Cour détermine d'une 
manière plus nette et plus précise encore les limites de l'ex-
ception. Ainsi, tout ce qui ne rentrera pas dans la classa des 
écrits purement privés, et non destinés au public, subira par 
cela même l'application de la loi de 1814. 

M. l'avocat-général Quénault faisait remarquer qu'on ne 
saurait reconnaître ce caractère à un écrit ayant pour sujet 
le tarif du salaire des ouvriers, destiné par conséquent à être 
adressé aux parties intéressées, de nature à soulever l'examen 
de questions graves, et intéressant dès lors jusqu'à un certain 
point l'ordre public. Il a donc conclu à la cassation de l'arrêt 
de la Cour de Lyon qui avait relevé l'impriméur d'un pareil 
écrit de l'obligation du dépôt. 

Cette cassation a été prononc-ie au rapport de M. Vincens 
Saint-Laurent (affaire Pagneze). 
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— L'un des commis des magasins de nouveautés de 

M. Deudon, rue de Richelieu, 92, passant avant-hier sur 

la place du Carrousel, reconnut une femme qui, dans le 

courant du mois d'août dernier, s'était présentée pour 

marchander des soieries, était partie sans rien acheter, et 

avait eu l'adresse de soustraire un coupon de douze cra-

vates. Il la suivit, et la vit entrer dans les magasins de 

Jean de Paris, rue du Bac. Il y entra après elle, et prévint 

ses confrères en les engageant à surveiller celte mau-

vaise pratique, qui sortit sans avoir rien acheté , mais 

aussi sans avoir rien pu soustraire. 

Dès qu'elle eut remis le pied dans la rue, le commis, 

qui la guettait, la prit par le bras, lui déclara qu'il l'arrê-

tait comme voleuse, et, malgré ses cris et ses protesta-

tions, la conduisit chez le commissaire de police du quar-

tier Feydeau, auquel M. Deudon l'avait signalée lui-mê -

me, de manière a ce qu'on ne pût pas se méprendre; sur 

son identité. 

Cette femme a éié mise à la disposition de l'autorité ju-

diciaire. 

public^fun'ijugement rendu par ce Tribunal, en faveur du 
sieur Joanneau, prévenu de contravention à un arrêté de po-
lice qui défend de faire galoper les chevaux aux abords et 
dans l'intérieur de la ville. 

La Cour a donné acte à l'administration forest ère du dé-
sistement des pourvois qu'elle avait formés : 

1° Contre un arrêt de la Cour royale de Bourges, cham-
re des appels de police correctionnelle, rendu au profit de 

Pierre Pereau, prévenu d'un délit de bois commis dans une 
conpe affouagère; — 2° Contre un arrêt de la Cour royale de 
Besançon, chambre des appels de police correctionnelle, Ten-
du en faveur de la veuve Messager, prévenue de l'enlèvement 
de deux charmes verts. 

Ont été déclarés déchus de leurs pourvois à défaut de 
consignation d'amende ou de production des pièces spécifiées 
en l'article 420 du même Code , 

1° Pierre Espilly, condamné à trois ans d'emprisonnement 
par la Cour royale de Dijon, chambre des appels de police 
correctionnelle, pour infraction au ban de surveillance et 
coups et blessures; — 2» Thomas-Philippe Enaud, condamné 
par le Tribunal correctionnel de Niort à cinq ans de prison 
et 3,000 francs d'amende, comme coupable d'escroquerie; — 
3° Joseph Jourdan, condamné par arrêt de la Cour royale 
d'Aix, chambre des appels de police correctionnelle, en 1,200 
francs de dommages-intérêts pour blessures causées par im-
prudence à François Jacquet, partie civile; — 4° Jean Tho-
masini, condamné à cinq ans de prison par la Cour d'assi 
sises du département de la Corse, pour vol commis la nuit. 

Avant faire droit sur le pourvoi de Jean Rousseau contre 
'arrêt de condamnation rendu contre lui par la Cour d'as-

sises de la Haute-Vienne, la Cour a ordonné que le procès-
verbal constatant l'interrogatoire que le président de la Cour 
d'assises a dû faire subir à l'accusé dans les vingt-quatre 
heures de sa translation dans la maison de justice n'est point 
annexé à la procédure, et que l'inventaire qui a été fait de 
cette procédure ne mentionne pas l'existence de ce procès-
verbal, la Cour en a ordonné l'apport à son greffe à la dili-
gence de M. le procureur-général du Roi, et de toutes pièces 
et documens constatant l'exécution de l'article 293 du Code 
d'instruction criminelle, pour être, sur le vu de ces pièces, 
statué ce qu'il appartiendra. 

et quand la condamnation se réduit à de simples dom-

mages et intérêts, ainsi qu'il fut jugé le 8 mai 1724 par un 

arrêt d'audience de la chambre criminelle du Parlement 

de Toulon. 

Sur la deuxième question, il a été jugé par plusieurs 

arrêts de la Cour de cassation qu'en matière fiscale l'a-

mende cesse d'être une peine, et qu'il faut la considérer 

simplement comme la réparation civile du préjudice cau-

sé à l'Etat par la fraude. (Cass., 6 juin 1811, 17 décem-

bre 1831, 11 novembre, 20 décembre 1834, 19 août 

836.) Mais cette doctrine est fortement combattue par 

Hélie et Chauveau, 1. 1", p. 250 et suiv.: et l'on peut op-

poser à la Cour suprême non-seulement l'opinion des au-

teurs de la Théorie du Code pénal, celle de Carnot, In-
struction criminelle, t. I'

r
, p. 64, et de Mangin, Théorie 

de l'Action publique, t. II, p. 80, mais encore sa propre 

'urisprudence : —arrêts, 28 messidor anVIII, 9 décembre 

1813, 14 février 1832. (Journal du Palais, à leur date.) 

Audience du 19 août. 

COUR ROYALE DE MONTPELLIER. (Appels correct.) 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. le baron de Podenas. — Audience 
12 août. 

du 

POSTES. — TRANSPORT ILLICITE DE LETTRES. — GARANTIE. —; 

AMENDE. PEINE. 

Le voiturier trouvé porteur d'une lettre, et poursuivi à rai-
son de ce fait, comme prévenu de s'être immiscé dans le 
transport des lettres, dont le port est confié à Vadministra-
lion des postes, ne peut appeler tn garantie des condamna-
tions par lui encourues la personne qui l'a chargé de trans-
porter la lettre saisie. Les entrepreneurs, que la loi déclare 
civilement responsables du fait de leur voiturier, sont éga-
lement non-recevables à exercer leur action contre l'expé-
diteur de la lettre, par voie de garantie devant le Tribunal 
correctionnel. ( Art. 1,5,9, de l'arrêté du 27 prairial an 
IX.) 

L'amende, en matière fiscale, aussi bien qu'en matière pénale 
ordinaire, est une peine personnelle. (Art. 9,11,464 du Co 
de pénal.) 

Les faits qui ont soulevé ces questions sont reproduits 

dans un des cousidérans de l'arrêt que nous rapportons 

Le Tribunal correctionnel de Montpellier avait prononcé 

le^ relaxe du prévenu. Sur l'appel de M. le procureur-gé-

néral, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'il résulte d'un procès-verbal, dressé le 29 
décembre 1843, par les préposés de l'octroi de la ville de 
Montpellier, que ledit jour, à l'entrée de la ville, Joseph Avi-
neux, conducteur de diligence, a été surpris transportant deux 
lettres, la première cachetée, du poids de quatre grammes, à 
l'adresse de Lentaud, cordonnier à Montpellier, ladite lettre 
trouvée dans un panier ; la seconde, non cachetée, du poids 
de quatre grammes, sans adresse, trouvée daus un panier 
adressé à Justin Benoît, docteur en médecine à Montpellier 
que par là Joseph Avineux s'est rendu coupable d'immixtion 
dans le transport des lettres ; que dès lors c'est le cas de lui 
faire l'application des dispositions des articles 1 er et S de I'ar 
rêté du 27 prairial an IX ; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 9 dudit arrêté , Nè-
gre frères, entrepreneurs de diligences, sont personnellement 

responsables de la contravention commise par leur conduc 
teur Joseph Avineux ; 

» Attendu que la garantie réclamée contre Canelier, no-
taire à Saint-Hippolyte , qui aurait remis les lettres et qui 
est appelé en cause, serait ici la conséquence d'un délit; 

» Attendu qu'une cause illicite ne peut pas donner lieu à 
la garantie ; 

» Attendu que cette garantie aurait pour résultat d'anéan 
tir les peines prononcées contre le délinquant, en les faisant 
en réalité, supporter par une autre personne qui ne serait 

poursuivie ni comme auteur, ni comme complice, et que 
ce serait une véritable substitution de condamnations pé-
nales ; 

» Attendu que les peines sont personnelles , et ne peuvent 
être subies que par ceux qui les ont encourues; 

» Attendu que selon les articles 9, 11 et 464 du Code pé-
nal, l'amende est une peine; 

» Attendu que la partie qui succombe doit supporter les 
frais, etc. ; 

» La Cour, réformant, condamne Avineux à 150 francs d'a-
mende; déclare Nègre frères civilement responsables; rejette 

vu d'assises plus chargées de délits de chasse que celles 
de septembre. 

On a vu avec douleur un des braconniers, Thomas Bok • 

ley, amené à la barre avec des menottes, comme s'il eût 

assassiné des hommes, au lieu de tuer des lièvres. 

La Cour l'a condamné à cinq livres sterling d'amende 

et dix shillings et demi pour les frais, ou à trois mois de 

prison s'il ne peut payer cette somme d'environ 140 fr. 

Après la condamnation de Bouley, sa vieille mère, 

Martha Bokley,sa jeune femme et sa sœur, ont comparu 

sur l'accusation de rébellion avec violence envers les cons-

tables qui avaient arrêté Thomas Bokley. 

Les magistrats ont dit que cette affaire était plus grave 

que la première, etmilelie^ devait être portée devant le 

jury. Us ont en mg^îP^ps demandé aux trois femmes 

si elles étaient on-«lat ! de donner caution. 

La mère Bal l'eà v Quelle, caution voulez-vous que je 

vous donne, mi^b^s jiiges? M%i mari et moi, nous ne 

gagnons par rWtre travail qué sii shillings par semaine. 

La femme Bokjey, qui tenaitÀ/an enfant dans ses bras, 

a dit en pleurant?.^);"pioi^ç^lbrds, je n'ai pas à la mai-

ENFANT. - EXPOSITION. — HOSPICE. HABITUDE. 

L'exposition d'un enfant dans le tour d'un hospice ne con-< 
slilue point le délit puni par les articles 349 et 352 du Co-
de pénal. Dans ce cas, la nature de la destination du lieu 
où Venfant a été déposé suffit pour faire présumer qu'il a 
immédiatement reçu tous les soins nécessaires de surveil-
lance et de conservation, et que dès lors U n'y a pas eu dé-
laissement. 

L'individu qui fait habitude de transporter \des enfans dans 
les hospices, commet une infraction aux dispositions de l'ar-
ticle 22 du décret du 19 janvier 1811 ; mais celle infrac-
tion ne rend son auteur passible d'aucune peine. 

Marie Serny, femme Lacoste, sage-femme, était pour-

suivie comme prévenue d'avoir exposé plusieurs fois et 

fait habitude de transporter des enfans dans le teur de 
l'hospice de Carcassonne. 

Le 24 juillet dernier, jugement du Tribunal correction-

nel qui renvoie Marie Serny de l'action. En voici les mo-
tifs : 

Attendu qu'il est résulté des débats, et même de l'aveu 
de la prévenue, que celle-ci, depuis le 29 novembre 1843 
jusqu'au 13 juin 1844, a porté, moyennant salaire, un assez 
grand nombre d'enfans nouveau-nés dans le tour de l'hospice 
de Carcassonne ; mais attendu que les enfans ainsi déposés! 
ont immédiatement reçu tous les soins nécessaires, préparés 
d'avance dans ces sortes d'établissemens, et qu'il n'y a pas 
eu dès lors de la part de la femme Lacoste un véritable aban-
don ou délaissement, qui seul peut , aux termes des articles 
349 et 552 du Code pénal, et suivant la jurisprudence de la 
Cour de cassation, constituer la criminalité légale de ces ex-
positions : 

» Attendu, d'autre part , que, quoique la femme Lacoste 
paraisse faire habitude de transporter des enfans dans les 
hospices, et que, d'après l'article 23 du décret du 19 janvier 
1811, elle dût être punie conformément aux lois, ce trafic, 
moralement très repréhensiblfe, échappe à toute répression 
judiciaire, en l'absence d'une sanction pénale qui lui soit 
applicable ; renvoie de l'action, etc. » 

Le ministère public avait appelé de ce jugement de-

vant la Cour royale. La prévenue ne se présentait point. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Souïf, 

avocat-général, adoptant les motifs des premiers juges, a 

confirmé purement et simplement le jugement attaqué. 

La question, telle qu'elle est posée dans l'espèce, a été 

décidée dans le même sens par la Cour de cassation, dans 

un arrêt remarquable du 16 décembre 1843. Déjà cette 

Cour avait, par d'autres décisions, mais d'une manière 

moins explicite et moins absolue, consacré la même doc-

trine. Voir arrêts : 27 janvier 1820, 7 juin 1834, 30 avril 

1835, 19 juillet, 22 novembre 1838. Conformes: Bruxel-

les, 11 mai 1833; Grenoble, 5 mai 1838; Orléans, 4 juin 

1841. Hélie et Chauveau, Théorie du Code pénal, t. VI, 

p. 354 et suiv. — Contrà, Cour de cassation, 30 octobre 
1842. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Donation.— Transcription. — Faillite. — Une donation im-
mobilière peut être transcrite après l'ouverture de la faillite 
du donateur. (Code civil, art. 959, 941 ; Code de commerce, 
art. 446, 448.) ' 

Cour royale de Montpellier, l
r

« ch. civile ; M. Claparède, 
président, 4 juin 1844. (Conforme, arrêt Grenoble, 17 juin 
1822; contr., Montpellier, 27 avril 1840. 

Donation déguisée entre époux.—Secondes noces.—Nullité. 
— La donation déguisée faite par un époux ayant des enfans 
d'un premier lit à son second conjoint n'est pas seulement 
réductible à la quotité disponible ; elle est nulle pour le 
tout. (Code civil, art. 1090, 1099.) 

Même Cour, 2e ch. civile, M. de Podenaz, président , 15 
juin 1844. , 

Donation. — Imbécillité — Nullité. — Une donation peut 
être annulée à cause de l'état habituel d'imbécillité du do-
nateur, quoiqu'il ne soit pas interdit. L'article 504 du Code 
civil ne s'applique qu'aux contrats à titre onéreux, et non 
aux dispositions à titre gratuit, spécialement régies par l'art. 
901. L'imbécillité du donateur ne le rend pas incapable de 
demander eu justice la nullité de la donation. 

Même Cour ; 1" chambre civile ; M. Claparède, président -
2 juillet 1844. 

Ordonnance de référé.—Nullité.— Évocation. — Toute or-
donnance de référé rendue parle vi^Bjésj^ent^aJf^W^ 

après quoi chacun d'eux était libre de se retirer. Mais ils 

devaient, dans un assez bref délai, se présenter au péni-

tencier de 1 evêque ou autres confesseurs désignés par lui 

pour se faire remettre leurs lettres de grâce, qui l
eur 

étaient délivrées sur un certificat de confession. Ces let-

tres expédiées, nul n'avait le droit de les inquiéter dans 

1 avenir a raison du fait qui leur avait été remis: on leur 

reco
ramandait s

.
ll
 paient poursuivis, d'interjeter immé-

diatement appel, et d'implorer le secours du seigneur-évê-
que qui ne manquerait pas de soutenir ses droits par 
tous les moyens en son pouvoir 

art?l 116 ™m™90? 3
 d'eux cas dans lesquels la 

grâce accordée n avait aucun effet :
 s

i ]
e
 rémissionnaire 

1 avait surprise sur un faux exposé ; s'il appartenait à la 

religion prétendue reformée, ou à toute autre secte décla-

rée hérétique par les canons de l'Eglise, il ne pouvait s'en 

prévaloir. Hors oes deux cas, et quel que fût d'ailleurs le 

„ (1) Cette maison, qui était située rue de Bourgogne, devant 
1 église de la Conception, était sujette à cette servitude, ainsi 
qu il a été jugé par sentence du Bailliage d'Orléans du 25 
lévrier 1706. 
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les faits de l'accusation. Toutes les dépositions entendues 

dans cette audience se ressemblent. C'est toujours un 

jeune conscrit ou son père qui vient dire qu'il est conve-

nu de donner au principal accusé, le médecin Bodeau, une 

somme d'argent qu'il lui a effectivement comptée, pour 

obtenir son exemption du service militaire ou celle de son 

fils. À chacune des dépositions, Bodeau, interpellé, ré-

pond qu'il a pu visiter le jeune soldat réformé, pour lui 

dire s'il avait une infirmité susceptible de lui faire obte-

nir son congé, mais qu'il n'a reçu pour cela aucune som-

me d'argent. Aussi les débats ont-ils quelque chose de 

fastidieux, qui semble ralentir le zèle des auditeurs , 

moins nombreux à cette audience qu'à celle de fa véirfe: 

Pour ne point fa'iguer l'attention de nos lecteurs, nous 

nous bornerons à préciser chaque fait de l'accusation sur 

lequel les témoins ont été entendus dans cette audience, 

et nous ne donnerons que la déposition du témoin le plus 

important sur chaque chef de l'accusation. 

Les quatorze faits qui vont suivre sont imputés à Bo-

deau seul, principal accusé. 

Premier fait concernant Aubouin. 

Aubouin dépose : J'étais malade à l'hôpital de Niort. 

C'était M. Bodeau qui me donnait ses soins. Texier ve-

nait me voir ; il m'engagea à demander à M. Bodeau s'il 

pourrait me rendre quelque service pour obtenir ma ré 

forme. Je n'osai point lui faire cette propositiou. Texier 

acheta pour mon compte une barrique de vin de Sïumur 

ou de Thouars, et la fit conduire chez M. Bodeau. Je n'ai 

point donné d'argent à ce dernier. J'ai été réformé.
 % 

M. le président : Accusé Bodeau, qu'avez-vous à r 

pondre? 

Bodeau : J'ai reçu effectivement une barrique de vin, 

mais je ne savais pas d'où cela m'était venu. 

La femme Texier dépose que feu son mari lui a dit 

avoir acheté une barrique de vin pour Aubouin. 

Deuxième fait concernant Aubron, 

Aubron fils : Je suis allé deux ou trois fois chez M 

Bodeau. Je lui ai donné 10 francs pour m'avoir visité 

Plus tard j'ai été réformé, et mon père a donné à l'accusé 

Bodeau 200 francs ; mais je ae me rappelle pas si c'est 

avant ou après mon congé obtenu. 

Troisième fait concernant André-Placide Beau. 

Beau père : Je suis allé chez M. Bodeau avec mon fils 

qui avait mal au pied, pour qu'il me rendît service. J 

suis convenu de lui donner 25 louis quand je le pourrais 

et lorsqu'il me les réclamerait. Comme on ne mêles a pas 

encore demandé, je n'ai rien déboursé. Mon fils a été ré-

formé. 

M. le président : Accusé Bodeau, qu'avez-vous à ré-

pondre ? 

Bodeau : Il est possible que le témoin soit venu chez 

moi avec son fils-, mais je ne me le rappelle pas. 

Beau fils, et un autre témoin, M. Ducroq, propriétaire 

de la ferme exploitée par les Beau, déposent sur le même 
fait. 

Quatrième fait, concernant François Mathé. 

Jacques Mathé : J'ai donné 400 francs à une femme, ap-

pelée Mme Sire ; savoir : 300 francs pour ces messieurs, 

et 100 francs pour elle. Elle me dit :. « Vous m'amènerez 

votre fils et je le conduirai chez un chirurgien. » Elle l'a 

conduit chez M. Bodeau. 

Mathé fils et la femme Mathé font une déposition iden-

tique. 

L'accusé Bodeau fait une réponse pareille à celle rap-

portée sous le troisième fait. 

Cinquième fait, concernant Jean Pdoust. 

Proust fils : J'étais conscrit de 1836; j'ai été déclaré 

propre au service. Ma mère a donné 400 francs à M. Bo-

deau, et j'ai été réformé à la revue de départ. 

M. Juin dépose des mêmes circonstances, qui lui ont été 

racontées par la femme Proux, sa fermière. 

Onzième fait, concernant Savin. 

Satin : Mon fils a été parler à M. Bodeau, qui lui a de-

mandé 500 fr. Mon fils les lui a promis, et il a été réfor-

mé. Q .iniques jours après mon fils a été payer M. Bodeau. 

Savin fils fait une déposition semblable. 

Douzième fait concernant le nommé Pommier. 

Pommier : Mon fils s'est fait visiter par M. Bodeau; à 

son retour il me dit avoir donné 5 francs pour cette visite 

t avoir promis 200 francs pour obtenir son exemption. 

C'est moi qui ai porté cet argent à M. Bodeau et lui ai 

compté et lté somme le jour de là visite, après la réforme 

de mon fils obtenue. 

Pommier fils fait une déposition semblable. 

Treizième fait concernant Jacques Chêne. 

Chêne père : J'avais entendu dire qu'à Niort on exemp-

tait pour de l'argent. J'allai trouver M. Grassot, mon maî-

tre, pour lui emprunter 300 francs. Il ne put me donner 

cette sommé, mais il voulut bien me cautionner pour que 

je trouvasse de l'argent chez M. Perrineau, banquier à 

Saiut-Maixent. Avec la signature de mon maître, ce ban-

quier m'a prêté 350 francs que j'ai portés à Niort à M. 

Bodeau qu'un sieur Largeau m'avait indiqué comme de-

vant faire obtenir à mon fils son congé de réforme. M. 

Bodeau visita mon fils le dimanche, et le lundi il fut ré-

formé par le général. 

Chêne fils et sa mère déposent des mêmes faits. 

MM. Grassot et Perrineau confirment les assertions con-

tenues dans la déposition de Chêne père. 

Quatorzième fait concernant Figeon. 

Vigeon père dépose : M. Ménard, maire de ma com-

mune, m'a dit de m'adresser à un médecin pour savoir ïi 

mon fils avait droit à la réforme. M. Ménard eut la com-

plaisance d'accompagner mon fils chez M. Bodeau, qui le 

visita et lui fit donner 5 francs. M. Bodeau dit qu'il n'é-

tait pas certain que mon fils pût être exempté. Mon fils le 

pria d'avoir égard à sa position et lui dit qu'il serait ré-

compensé. M. Bodeau promit de faire son possible. Mon 

fils a été réformé, et j'ai fait remettre par M. Ménard à M. 

Bodeau 250 francs, pour reconnaître le service qu'il m'a-

vait rendu. 

Vigeon fils fait une déposition semblable. 

M. Ménard rend compte des faits ci-dessus. 

Tous les faits personnels à Bodeau étant épuisés, la 

séance est levée et continuée au lendemain. 
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DÉPABTEMENS. 

 SEINE-INFÉRIEURE. — On lit dans le Journal du Ha-

« On a reçu au Havre, par la malle de l'Inde, la triste 

nouvelle d'une catastrophe qui a privé le navire français 

I Indien de son capitaine et de deux hommes de l'équi-

page, assassinés par les naturels de l'une des Grandes-An-

daman, dans le golfe du Bengale. 

» Parti le 25 mai de Calcutta, l'Indien, contrarie dans 

la descente de l'Hoogly, et après avoir perdu plusieurs 

ancres et des voiles, ne quitta les brasses que le 23 juin. 

Depuis lors, assailli dans le golfe par des rafales conti-

nuelles, il lutta contre une violente mousson du Sud-

Ouest, lorsque, le 8 juillet, dans une forte bourrasque, il 

eut sa vers ue de misaine cassée et toutes ses voiles em-

portées, à l'exception du grand hunier et du petit foc. Le quelle il appartieniTlmSMidjBpenlip , « 

navire, fatigué par cette succession de mauvais temps, ^ondjfllfis^u ù verse, ont vivement ému l'auditif 

fateàit 'beaucoup a'eau Tâvo^genéral Jallon a lui-même sollicité en f»,,. * 
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Dès les premiers momens, les soupçons se 

sur le nommé Bhn, qui, peu de jours auparavant >-f
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déjàfaif remettre un panier de beurre, envoyé à l'J1 ' 

de M. Meissonnier, épicier à Paris, et au service H 

il était un an auparavant. Ces soupçons furent biffi 

confirmés par les déclarations du commissionnaire 

avait agi de bonne foi, et qui déclara avoir été oh 

précisément par Blin d'aller retirer le panier et Ï -
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porté rue du Caire, 3, où logeait ce jeune homme 
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TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUB D'APPEL DE COLOGNE (Prusse). 

COURS D EAU. MOULIN. — PRESCRIPTION. 

» Ici nous laissons parler le rapport du second capi-

taine, qui, après le fâcheux événement dont on va lire le 

récit, dut prendre le commandement du navire : 

« Dans cette position, nous ne vîmes rien de mieux à 

faire que d'enfiler le passage de Butland qui, se trouvant 

sous notre écoute, nous offrait la seule chance de salut. 

Aussitôt, nous nous dirigeâmes dans le canal, ét favori-

sés par un vent de l'arrière, nous pûmes, à deux heures 

de l'après-midi, mouiller dans la baie, appelée le port 

Châtam, à l'est des Grandes-Andaman. Le 9, à onze heu-

res du matin, le capitaine a quitté le navire avec le pi-

lotin|Voituret et le novice Thepaut, pour aller sans doute heures du soir, au Palais-Royal, par une jeune femme oui 

explorer la côte, puisqu'il avait emporté avec lut un plomb l'avait conduit dans un hôtel garni de la rue Pierre-Les-

sollicité en faveur , 
ce repentir le bénéfice des circonstances atténuantes 

M* Isambert a demandé plus que cela, il a sollicité et 

obtenu l'acquittement complet de Blin, en démontrant que 

l'intention criminelle, qui est constitutive jjjljTimo de 
faux, ne se rencontrait pas dans là cause. 

C'est ce qu'a pensé le_jnjxen répondant négativement 
aux questions qui lui avaient été posées. 

Blin a été acquitté. ***** 

— Nous avons rapporté, dans la Gazelle des Tribunaux 

le guet-apens dont avait été victime, le 12 septembre un 

habitant des Batignolles qui avait été accosté, vers neuf 

Sixième fait, concernant Jean Prévost. 

Prévost : J'ai été ^hez ce monsieur après avoir tiré 

mon numéro, à cette fin de me faire exempter. Je lui dis 

de me faire une demande ; il me demanda 200 francs. Je 

lui dis: « Ce n'est pas assez pour un homme tel que vous, 

vous aurez 800 fr. » J'ai été réformé à la revue de départ. 

J'ai porté à M. Bodeau 800 francs; il me remit 200 francs, 

parce que je lui avais dit que cette somme était bien forte 

pour moi. 

M. Fety, maître du précédent témoin, parle du même 

fait. 

L'accusé nie le fait qui lui est imputé. 

Septième fait, concernant Delacroix. 

Femme Chaslon, veuve Delacroix, dépose : Quand mon 

fils a été appeîé à Niort, et placé à l'hôpital, je suis allée 

voir M. Bodeau, pour le prier de le faire porter pour la 

réforme. Je lui dis que je lui donnerais quelque chose s'il 

pouvait m' être utile. Il me répondit qu'il s'y prêterait de 

tout son cœur. Je lui ai porté 200 francs. M. Bodeau me 

fit observer qu'il était obligé de donner 100 francs à deux 

personnes, et qu'il ne lui resterait rien pour lui. Crai-

gnant qu'il ne s'intéressât pas à mon fils, je suis retournée 

chez lui. Il était absent. Je remis à Mme Bodeau cent 

autres francs. Mon fils a été réformé. 

Delacroix fils et son beau-père Chaslon rendent compte 

des n:ême faits. 

L'accusé embrasse pour ce fait, comme pour les précé-

dens, le même système de dénégation. 

Huitième fait, concernant Métayer. 

Métayer, dépose : J'étais conscrit de 1837; j'ai donné 

de l'argent à une personne de Niort pour m'exempter, 

dont j'ignore le nom et la demeure. Je ne pourrais retrou-

ver la maison où je suis ailé. Mon père a donné 300 fr 

oprès ma réforme. ■ 
La femme Métayer dépose qu'elle avait remis 300 fr. a 

son fils pour qu'il se fît exempter. Un troisième témoin, 

relatif à ce fait, nommé Guérin, dit avoir conduit Métayer 

fils chez l'accusé Bodeau, et que celui-ci lui dit : « Pour 

sept ans de service, vous n'en mourrez pas. » 

Neuvième fait, concernant Louis Jaunou. 

Louis Jaunou déclare : Mon fils est tombé au sort. Deux 

médecins de St-Maixent me dirent que mon fils avait droit 

à la réforme. L'un d'eux me conseilla d'aller voir M. Bo 

deau pour être plus sûr. J'y allai. M. Bodeau reconnut que 

mon fils devait en effet être réformé. Ja ne fis avec lui au-

cun prix, et il ne me demanda rien ; mais comme je vou 

lais reconnaître ce qu'il avait fait pour moi, après la réfor-

me de mon fils obtenue, je remis six louis à mon fils aîné 

pour aller les porter à M. Bodeau, qui les reçut sans dire 

qu'il était satisfait ni me remercier. 

La femme Jaunou, Jaunou fils aîné et jeune déposent 

- des mêmes circonstances. 

Dixième fait, concernant Louis Jadot. 

Louis Jadot dépose : J'ai été à Niort; je me suis prome 

né par la ville. Je passais dans la rue de ce monsieur ; je 

lui demandai si ce n'était pas lui qui était le médecin. Il 

me fit entrer, me visita, et me demanda 300 fr., que 

lui donnai avant de pa?ser à la visite. Je fus réforme. 

M le président : Bodeau, que repondez-vous ? 

Bodeau : Je ne connais pas est homme, je ne 1 ai ja 

mais vu. 

L'autorisation accordée d un propriétaire d'établir un mou-
lin sur un cours d'eau, crée en faveur de ce propriétaire 
un droit à la jouissance du courant, et celui d'empêcher 
qu'il y soit porté atteinte par des entreprises nouvelles non 
autorisées, ou dépourvues d'un titre tégitime. 

La prescription immémoriale, ainsi que la prescription de 
trente ans, équivalent dans ce cas au titre, et remplacent 
l'autorisation. 

Les articles 64-4 et 645 du Code civil ne permettent pas d'une 
manière absolue de se servir d'une eau courante pour éta-

' blir une usine ou un moulin ; ils s'appliquent seulement 
aux cas où Veau sert dans un but agricole. 

Haan possède à Pelm, canton de Hillesheim, un mou-

lin, qui est mis en mouvement par les eaux du ruisseau 

du Geeser, au moyen d'un bief. Pfeil a un moulin activé 
par le même ruisseau, au-dessus de celui de Haan. Ce 

dernier prétendait que Pfeil, le meunier supérieur, avait, 

depuis 1835, en dérivant l'eau, et en en arrêtant le cours, 

diminué le volume d'eau nécessaire au moulin inférieur. 

Il assigna Pfeil devant le Tribunal de Trêves, à l'effet 

d'entendre dire qu'il n'avait pas le droit de dériver les 

eaux da ruisseau, et d'en arrêter le cours naturel, au 

moyen d'une écluse, et d'être condamné à enlever ces 

ouvrages, et à s'abstenir de tout trouble à l'avenir. 

Le demandeur se fondait sur ce que son moulin avait 

existé depuis l'année 1657, et qu'il avait été en possession 

non interrompue d'être activé par les eaux du ruisseau, 

tandis que le moulin de Pfeil n'avait été établi qu'à la fin 

du siècle dernier, et sans permission de l'autorité com-

pente. Pfeil opposait que son moulin et l'écluse étaient 
établis depuis plus de trente ans. 

Le 6 mai 1843, le Tribunal déclara l'action fondée, 

par un jugement motivé sur les art. 640 et 643 du Code 
civil. 

Pfeil appela, s'appuyant sur la prescription trentenaire. 

Haan offrit la preuve que les deux bords du ruisseau 

étaient sa propriété; subsidiairement, il demanda un règle-

ment de l'usage des eaux de Ceeser, conformément à 
l'art. 645 du Code civil. 

Le ministère public conclut ainsi : 

Le jugement à quo inflige grief à l'appelant, car l'ar-

ticle 643 n'est pas applicable à l'espèce. Il ne s'agit point 

ici de l'usage de l'eau dans un but agricole ; mais il s'agit 

de l'usage de l'eau comme force motrice , dans un but 

purement industriel ; c'est donc à tort que l'intimé s'ap-

puie sur l'article 644, et son offre de prouver qu'il est 

propriétaire des deux bords du ruisseau est sans impor-

tance pour la cause. C'est en ce sens qu'a jugé un arrêt 

de la Cour de Caen, du 19 août 1837 (Sirey, 38, II, 25 ; 

Journal du Palais, 1838, 1. 180). Puisque l'intimé ne 

justifie pas d'un titre qui lui accorde le droit exclusif à 

l'usage du cours d'eau du Geeser, il s'agit de savoir s'il 

peut avoir une préférence sur le moulin établi postérieu-

rement, par le seul motif que le sien est antérieur. L'inti-

mé prétend à cet égard que la priorité de la construction 

de son moulin entraîne en sa faveur un jus primi occu-

pantis sur le cours d'eau, et il cite à l'appui de ce système 

Proudhon, Traité du domaine public, n" 1121, 1122, 

1140. Mais on ne peut donner aucune bonne raison pour 

prouver que l'usage qu'un propriétaire a fait sur son fonds 

d'un cours d'eau public, même pendant un long espace 

de temps, puisse avoir pour effet de priver le propriétaire 

supérieur du droit d'en faire le même usage sur sa pro-

priété (V. L. 2, D. Ne quid in loco publico, 43, 8). La 

loi 7, Cod. De servitulibus et aqua, 3, 34, invoquée par 

l'intimé d'après Proudhon, n'a rapport qu'à l'irrigation 

des fonds, et ne s'applique en aucune manière à la ques-

tion dont il s'agit ici. V. Brunnemann, sur cette loi. Il y a 

donc lieu de réformer le jugement dont est appel. 

La Cour a prononcé en ces termes : 

« Attendu qu'il conste et qu'il est en aveu entre parties 
que le moulin établi par l'appelant cause souvent des rete-
nues d'eau, et qu'il en résulte un grand préjudice pour l'in-
timé dans l'exploitation de son moulin ; 

» Attendu, à la vérité, que l'action de l'intimé ne peut pas 
être fondée sur les articles 640 et 643 du Code civil, invo-
qués par le premier juge, puisqu'il résulte des termes et de 
l'ensemble de ces deux lois qu'elles n'ont rapport qu'à 
l'usage d'un cours d'eau dans un but d'agriculture, tandis 
que dans l'espèce il s'agit de l'usage du cours d'eau, comme 
force motrice, dans un but industriel ; 

» Mais, atten lu que d'autres motifs militent en faveur de 
l'intimé, savoir : que son moulin a été établi plus de cent 
ans avant celui de l'appelant, et qui cette possession immé-
moriale qui s'annonce par des ouvrages extérieurs remplace 
le titre (arg. art. 642); que, partant, l'intimé doit être consi-
déré comme si l'exploitation de son moulin lui avait été as-

do' sonde. A la nuit, il n'était pas de retour à bord ; nous 

en fûmes inquiets, mais nous ne pouvions aller à la re-

cherche à cause de la nuit obscure et du mauvais état du 

seul bateau qui nous restait. Le lendemain matin, après 

avoir réparé le bateau du mieux possible, M. Terrasson, 

avec cinq hommes de l'équipage, est allé à la recher-

che du capitaine. Après a-oir parcouru une certaine dis-

tance de la côte, et s'être enfoncés dans une petite anse, 

ils ont aperçu les corps du capitaine et des deux jeunes 

gens qui gisaient sur le rivage, dépouillés de leurs vête-

mens. 

» Après avoir eu la conviction que le capitaine et les 

jeunes gens avaient été assassinés, ils firent de nouvelles 

recherches, afin de trouver le bateau du capitaine, mais 

sans succès ; ils retournèrent à bord annoncer le malheu-

reux événement, et de ce jour j'en ai pris le commande-

ment. Le 11 septembre, dans la matinée, nous aperçû-

mes une pirogue indienne qui longeait la côte ; le subré-

c rgue, accompagné de cinq hommes, leur donna la chasse 

sans pouvoir les atteindre. Le 12, le navire était réparé 

de ses avaries du mieux que nous l'avons pu ; mais la 

mort du capitaine, l'état de détresse dans lequel nous nous 

trouvions, la quantité d'eau que faisait le navire, ne nous 

permettaient pas de continuer notre voyage pour Bourbon. 

Après nous être consultés, nous avons décidé de retour-

ner à Calcutta. A midi, nous avons mis sous voiles et 

avons dirigé notre route en conséquence ; pour soulager 

le navire nous avons mis les mâts de perroquet à bas. 

» Le 22 au matin, reconnu les pagodes de Jaggernauth, 

vu en même temps un navire français, la Marie-Ma-

thilde, qui, nous ayant accosté sur notre signal de dé-

tresse, nous a donné l'escorte jusqu'après avoir doublé 

Fais-Point. Le] 25, dans l'après-midi, nous avons pris le 

pilote à la tête de Western-Ruf ; le subrécargue s'est ren-

du à bord du brick-pilote pour faire connaître notre fâ-

cheuse position ; le capitaine du brick-pilote offrit de nous 

accompagner jusqu'à Redger, ce qu'il fit, nous envoyant 

son embarcation et des hommes chaque fois que nous en 
avions besoin. » 

L'Indien a mouillé pour la seconde fois devant Calcutta 
le 1" août. 

— On lit dans le Progressif cauchois : 

« Dimanche dernier, un neveu de M. le général Cu-

bières a été victime à la chasse d'un déplorable accident. 

Il paraît que, par une inadvertance commune à beaucoup 

de chasseurs, il avait laissé son fusil armé d'un côté, tan-

dis qu'il chargeait l'autre, et que le choc causé par la ba-

guette et communiqué à la batterie opposée, a déterminé 

l'explosion. La main droite de ce malheureux jeune 

homme a été percée de part en part, et, malgré les soins 

qui lui ont été donnés de suite par le docteur Robin, on 

craint fort qu'il ne soit mutilé pour toujours. » 

cot ; nous avons dit comment, en quittant cette femme „ 

avait été assailli par plusieurs individus qui l'avaient frappé 

et se disposaient à le dévaliser lorsque la garde est sur-

venue. Un seul des assaillans fut arrêté, et cet homme se 

trouva être précisément le mari de la jeune femme avec 
laquelle le Batignollais avait causé. 

Ces faits amenaient aujourd'hui devant la police cor-

rectionnelle (6* chambre), le nommé Migot et sa femme. 

Migot est prévenu d'excitation habituelle à la débauche, 

de tentative de vol avec violences et de rupture de ban. 

La femme est prévenue de complicité avec son mari dans 

le délit de tentative de vol avec violences. 

La victime de ce guet-apens rapporte les faits tels que 

nous les avons fait connaître dans notre numéro du 15 
septembre. 

M. le président à la femme Migot : Convenez-vous d'a-

voir, dans la soirée du 15 septembre, accosté le plaignant, 

et de l'avoir conduit dans un garni de la rue Pierre-
Lescot ? 

La femme Migot : Je n'ai pas accosté ce monsieur; 

c'est lui, au contraire, qui s'est approché de moi, en me 

disant qu'il connaissait mon mari. Tout en causant, il m'a 

menée rue Pierre-Lescot. Je croyais que c'était chez lui, 

et je l'ai suivi sans défiance. Arrivés dans la chambre, il 

m'a dit que je ne sortirais pas avant d'avoir cédé à ses 

désirs. J'ai voulu me sauver ; alors il m'a porté un coup 

de poing dans la poitrine. J'ai appelé du secours, et mon 

mari est accouru et m'a délivrée. . 

M. le président : Comment votre mari se trouvait-il la, 

précisément à portée d'entendre vos cris ? 

La femme Migot : Je n'en sais rien... Je venais de rc 

quitter au Palais-Royal quand ce monsieur m'a accostée. 

M. le président : Votre mari ne vous force-t-il pas a 

vous livrer à la débauche? 

La femme Migot : Non, Monsieur. 

M. le présidént : Et vous, Migot, 

faits qui vous sont imputés? 

Migot : Je vais vous dire comment ico 

passées. J'étais avec ma femme au Palais-Royal. Je
 1

 j* 

quittée un instant pour allez m'informer s'il y avait ae 1 

place au théâtre du Palais-Royal. En revenant au bouiu 

dix minutes, j'ai aperçu ma femme causant avec un no r 

me. Comme j'avais déjà des soupçons sur elle, je
le 

convenez-vous des 

choses se sont 

suivis ; mais je 

PARIS, 4 OCTOBRE. 

Les frais faits à la requête de la femme, plaidant con-

tre son mari dans une instance en séparation de corps 

terminée, non par un jugement, mais bien par une ré-

conciliation entre les époux , peuvent être réclamés par 

l'avoué de la femme sur les biens de la communauté. Cette 

solution a été donnée par le Tribunal , dans les circons-
tances suivantes : 

Une dame B..., ayant quelques forts conjugaux à re-

procher à son mari, quitta la maison commune, et répon-

dit aux tendres instances de l'époux abandonné par une 
demande en séparation de corps. 

L'instance fut suivie, et un jugement préparatoire ac-

corda a la femme une pension annuelle de 3,600 francs 

toutefois, une réconciliation intervenue entre les époux 

arrêta toute la procédure. Aujourd'hui M* Jarsin, avoué 

de la dame B..., réclamait du mari une somme de 1,036 
trancs pour frais et honoraires. 

M° Félix, avocat du demandeur, a invoqué la régularité 

de la procédure. Une ordonnance du président a dûmenf 

autorisé la femme à ester en justice contre son mari 

Plus tard même, un jugement a fixé provisoirement la 
pension a laquelle la demanderesse avait droit. 

Tous les frais faits ainsi régulièrement pour le compte, 

de la femme autorisée à procéder contre son mari, devaient 

donc être remboursés a l'avoué qui les a avancés dans 
l'intérêt du mari. 

M" Amé a soutenu, au contraire, pour le sieur B 

en se fondant sur les articles 1424 et 1426 du Code civil' 

qu'en principe la femme ne pouvait obliger la commu-

nauté saus l'autorisation maritale. Le Trésor, disait l'avo 

cat, ne pouvant poursuivre le recouvrement des amendes 

les âi perdus de vue rue Saint-HoojJ 

Alors je me suis dirigé vers mon domicile pour y P
re 

mon passeport, afin de requérir l'arrestation de m
a 

me ; puis je suis revenu rue Saint-Honoré. ,
 m 

M. le président : Comment vous êtes-vous uw 

Pierre-Lescot ? J
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Migot : Je me suis douté que ma femme était ^ 

quelque hôtel d'une de ces petites rues qui donne' ^ 

Saint-Honoré, et je la guettais lorsque j'ai enten ^ 

cris : Au secours ! à l'assassin! Ayant reconnu la • .
<ai 

ma femme, je suis monté à l'étage où elle se trouv ^ ^ 

saisi par le collet l'individu renfermé avec elle,■ ^ 

possible, dans la lutte, que je lui aie arrache p 

boutons ; mais je n'ai jamais eu l'intention de te
 Je 

M. le président : Ne lui avez-vous pas «em ^ 

l'argent dans la rue, en lui promettant de le ta 

satisfaisait à vos exigences? ,
egt s

au^ 
Migot : Je ne lui ai rien demandé, et il ne s 

de mes mains que contre mon gré. , nrévf
lU 

M. Gouin, avocat du Roi, requiert contre » v 
l'application très sévère de la loi, d'autant piu» 4 ^ 

got, âgé seulement de vingt-huit ans, a déjà W£fo4 

né neuf fois : une fois entres autre à c^g^f^ de S** 

de 

11c nom îui» ; une lui» CUII CD ou.i~ ■ . jg ; 
cinq ans de surveillance, par la Cour d assises 

et-Oise, pour vol. 
Le Tribunal condamne la femme Migot s1 .-^ 9 

prison, et Migot à deux années d emprise 

cinq ans de surveillance. 
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bureaux d'une administration publique, ew
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l'individu en question qui cheminait a»' 
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vrai ; aussi vous dis-je que j'avais 

perdu 1* «J?"
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 donner sur le prévenu de très bons 
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 tetn01
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t déclare que, jusqu'à cette faute, il s'était 

>^5eigDfpn conduit. 
wuj °ur„s.îî!.„y défenseur du prévenu : Le témoin ne sait 
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évenu s'est engagé pour des dettes con 

pas 1
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fl
 père, el qu'avec ses faibles appointemens 

1 faire face à ces engagemens, ce 

ka au bal Mabille. Eu route donc ! et prêtez-moi 2 francs 

pour l'entrée, toujours à-compte sur ce que je vous dois.» 

Pouvais-je empêcher cette charmante petite femme d'al-

ler polker au bal Mibille? Le pouvais-je, là ! je vous le 

demande ? Je lui donnai encore ces 2 francs ; toute ma 

bourse y aurait passé, quoi! Je l'attendis toute la nuit; 

mais il faisait déjà jour, et tout le monde était parti, au'elle 

ne revint pas... En somme, j'en ai été pour 7 fr. d'avan-

ces, et majournée entière, de 19 fr. environ; total, 26 fr. 

Mais c'est égal, elle était gentille, l'enjôleuse ! 

Deux autres cochers viennent déposer d'escroqueries 

faites à leur préjudice avec des circonstances absolument 

analogues : il en est de même d'un garçon du restaurant 

Desmares, par qui la femme Chevallier a eu le talent de 

se faire servir gratis un excellent souper. 

A toutes ces récriminations, la jolie femme ne répond 

que par des dénégations complètes, accompagnées d'une 

petite moue boudeuse dont le dédain même est encore 

charmant. Tout cela finit par une condimnation à treize 

mois de prison et à 50 francs d'amende. 
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:
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 ""Tles embarras du prévenu ont pour origine les 

Païens qu'il a pris pour son père. 
eD?
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r',,in avocat du Roi, soutient la prévention, qui 

par M' Ronger 
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 L
eTribuml condamne le prévenu a six mois d empri-

sonnement. 

Guillemenot comparaît devant le Tribunal de police 

"T ^ionnelle (7* chambre), sons la prévention d'une 

talive de vol qui présente des circonstances assez bi -

f. 1 d'après le récit même du garçon de l'hôtel garni 

fui l'a fait arrêter et traduire en justice. 

Voici ce que raconte ce brave homme , entendu comme 

C
 K Le 29 août dernier, vers six heures du matin, je des-

cendais de ma chambre, lorsqu'arrivé au premier étage, 

sur le derrière de l'hôtel, je vis entr'ouverte la porte d'un 

logement inhabité depuis trois jours, et sur laquelle la clé 

avait été imprudemment laissée. Excité par la curiosité, 

et pensant qu'il y avait quelqu'un dans l'intérieur de cette 

chambre, je regardai par l'ouverture, et j'aperçus un in-

dividu debout près de la cheminée, occupé à retirer le 

cylindre de la pendule. Puis, s'étant emparé de cette pen-

dule il la porta sur le lit ; puis retira sa blouse de dessus 

lui et y enveloppa la pendule, Pendant tout ce manège, 

j'eus la précaution de fermer doucement la première porte, 

et lorsque cet individu se disposa à sortir avec son butin 

sous son bras, je l'attendis dans l'antichambre, par où il 

devait nécessairement gagner l'escalier ; mais, surpris de 

ma présence, il me demanda sans se déconcerter si les 

peintres n'étaient pas là. Comme dans ce moment il ne se 

faisait dans l'hôtel aucun travail de peinture ; qu'en outre 

je pensais bien que cet homme, à moi tout à fait inconnu, 

ne pouvait être qu'un malfaiteur, je lui répondis de sang-

froid : « Non, les peintres ne sont pas ici, mais le voleur 
y est. » 

Au même instant, je l'enfermai à double tour pour al-

ler prévenir mon camarade d'aller chercher la garde : en 

l'attendant je faisais faction à la porte pour veiller sur le 

prisonnier. La garde arriva , nous entrâmes tous dans la 

chambre; mais il y avait du changement : la pendule 

était parfaitement remise à sa place, et notre homme, fai-

sant le bon apôtre, avait pris le parti de s'asseoir au près 

de la cheminée, dans un excellent fauteuil à la Voltaire 

ou il paraissait dormir du sommeil du juste et de l'inno 

cence. Le caporal le réveilla sans plus de façon : il voulut 

u abord faire l'étonné, mais réfléchissant qu'il aurait affai-

re a trop forte partie, il s'est laissé emmener comme un 
mouton, et sans la moindre résistance. 

Guillemenot convient du fait, et il faut avouer qu'on ne 

«aurait lui savoir beaucoup de gré de cet aveu forcé, puis-

<juua été pris en fkgant délit; mais voici comment il es-

siie de se disculper : « Depuis longtemps, dit-il d'une 
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arcours
 la France comme ouvrier 

•arûrier. J avais un livret qui a été visé à Chartres, mais 

' ai perdu en me rendant à Dreux. Quand j'arrivai à 

— Un jardinier de la commune du Petit-Vanves avait 

remarqué avec douleur que depuis quelque temps on lui 

dévalisait périodiquement chaque nuit tous les plus beaux 

fruits de ses espaliers, et notamment les plus succulentes 

| grappes d'une treille qu'il avait la prétention de vouloir 

faire rivaliser avec celles du fameux village de Thomery. 

Lassé d'être ainsi pris pour dupe, le jardinier résolut de 

faire le guet avec un de ses amis et collègues, intéressé 

plus que tout autre à saisir l'auteur de ce pillage ef-
fronté. 

Donc , dans la nuit du 7 au 8 septembre dernier , par 

un temps assez couvert et d'autant plus propice à la pira-

terie , ils faisaient une ronde sévère, qui pourtant n'avait 

encore produit aucun résultat ; mais, tout à coup, ils en-

tendent comme un frôlement contre le mur : ils s'arrêtent, 

écoutent et observent. 

Ils voient de loin apparaître une forme vague qui se 

plante à califourchon sur le mur, attire de dehors une 

échelle, la fait glisser dans le jardin, et descend à son aise 

et sans bruit. La récolte allait son train, et déjà deux pa-

niers commençaient à se remplir du plus magnifique chas-

selas... quand, fondant à l'improviste sur le vendangeur 

en fraude. . . ils reconnaissent une femme qu'ils arrêtent et 

conduisent malgré ses cris, ses pleurs et ses prières, au 
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poste de la barrière d'Enfer, où ils font dresser procès 

verbal de leurs déclarations. 

C'est donc sous la prévention de vol de fruits non en-

core récoltés, que comparaît devant le Tribunal de police 

correctionnelle (7* chambre) la femme Virion, qui ne cher-

che à se défendre que par ses larmes. 

« Hélas ! Messieurs, dit-elle, c'est ma profonde misère 

qui m'a seule conseillé de faire une aussi mauvaise ac -

tion... Mais je mourais de faim, et je ne voulais en pren-

dre que quelques grappes. » 

M. le président : Pourquoi donc aviez-vous apporté 
deux paniers ? 

La femme Firion : C'est que j'allais à la provision. 

M. le président : Et l'échelle dont vous étiez munie? 

La femme Firion : Oh ! certainement l'échelle.... c'est 

elle qui m'a perdue.... parce qu'elle m'a tentée.... Mais, 

voyez-vous, en passant dans la plaine j'ai vu cette échelle 

appliquée contre le mur.... et je n'ai pu résister.... c'est 

le diable et l'occasion qui m'ont poussée. 

Le femme Virion est condamnée à trois mois de prison. 

— Par un ordre du jour notifié aux troupes de la gar-

nison par M. le lieutenant-général commandant la l
r
° di-

vision, il vient d'être procédé à des modifications impor-

tantes dans la composition des deux Conseils de guerre 

permanens de la division. 

M. le colonel Salleyx, commandant le 71' régiment 

d'infanterie de ligne, a été nommé président du î" Con-

seil de guerre, en remplacement de M. Cantillon de Bal-

lyhigue, lieutenant-colonel du 3
e
 de hussards, dont le ré-

giment quitte la garnison de Paris. 

M. de Fayet, chef de bataillon au 1™ de ligne, est nom-

mé juge près le même Conseil, en remplacement ' de M. 

Brun d'Aubignosc, chef de bataillon au 2' régiment d'in-

fanterie légère. 

M. Alleyre, lieutenant au 1" de ligne, M. Perceval, 

sous-lieutenant au 24" régiment de la même arme, et le 

sieur Walter, sergent-major au 62' de ligne, ont été éga-

lement nommés juges près le l*
r
 Conseil de guerre, en 

remplacement de MM. Puissant, lieutenant au 3' régiment 

de hussards; Dutheil, sous-lieutenant au -40* régiment de 

ligne; et du sieur Traverse, sergent-major au 17
e
 régi-

ment d'infanterie légère. 

— Par un autre ordre du jour de la même date, M. le 

colonel Paté, commandant le l"
r
 de ligne, a été nommé 

président du 2* Conseil de guerre, en remplacement de 

M. de Macors, colonel du 23* régiment de ligne, dont le 

régiment part pour la Vendée. 

M. de Macors, qui pendant près de deux ans a rempli 

les fonctions de président du Conseil de guerre, a été 

promu, par ordonnance royale, au grade de commandeur 

de la Légion-d'Honneur. 

M. Tessier, capitaine au 71
e
 régiment de ligne, est 

nommé juge près le 2" Conseil de guerre, en remplace-

ment de M. Caizac, capitaine au 17' régiment d'iinfanterie 

légère. 

M. Textor, sergent-major au 24* de ligne, est nommé 

juge près le même Conseil, en remplacement de M. Au-

bert, maréchal-des-logis-chef au 5
e
 régiment de dragons, 

dont le régiment quitte la garnison de Paris. 

Toutes ces mutations dans la justice militaire ont été 

faites en exécution de la loi de brumaire an V, par suite 

des changemens qui vont s'opérer dans la garnison de 

Paris. 

— 'H y a quelques jours, le sieur H... et ses deux ne-

veux, tous trois exerçant l'état de terrassiers, se trou-

vaient dans un cabaret, à Issy. Là se trouvait également 

un journalier nommé Dutelle. Bientôt une querelle s'éleva 

entre ce dernier et les trois terrassiers, qui proférèrent 

des menaces contre leur adversaire. Celui-ci, ne se sen-

tant pas de force à tenir tête à trois hommes, se sauva, et 

se réfugia dans une resserre voisine, dont il ferma la por-

te sur lui. Les terrassiers l'y poursuivirent ; mais ils firent 

des efforts inutiles pour y pénétrer. 

Quelque temps s'était écoulé, et Dutelle croyant ses ad-

versaires partis, voulut sortir de sa cachette ; mais pour 

plus de sûreté et dans la crainte que les terrassiers ne fis-

sent le guet à la porte, c'est par la fenêtre qu'il voulut 

opérer sa retraite. Cette prudence ne le sauva pas. L'un 

des ennemis de Dutelle s'était armé d'une bêche quand il 

avait reconnu l'impossibilité d'entrer dans la resserre, et 

il attendait froidement que Dutelle en sorît pour le frap-

per. En effet, quand il l'aperçut, il . lui asséna sur la tête 

deux coups terribles de cet instrument, et le malheureux 

tomba baigne dans son sang ne donnant plus aucun si-

gne dévie. Il fut transporté à l'hôpital Necker. 

M. le procureur du Roi s'est rendu le lendemain matin 

sur les lieux, et après enquête et constatation des faits, 

il a décerné un mandat d'arrêt contre les trois terrassiers. 

Deux de ces hommes, que l'on a pu arrêter, sont écroués 

au dépôt de la préfecture de police. 

— La dame Potel, blanchisseuse, demeurant à Saint-

Denis, rue Saint-Remy, 2, rentrant chez elle avant-hier, 

à sept heures du soir, fut très étonnée de trouver ouverte 

la porte de son appartement, qu'elle était bien sûre d'a-

voir fermée à double tour. 

Elle pénétra fort inquiète dans la seconde pièce, et là 

elle se trouva en présence d'un homme de haute taille, 

très vigoureux qui était occupé à trier tout ce qu'il y avait 

de plus beau en linge et autres objets. En apercevant la 

dame Potel, cet homme voulut la saisir; mais celle-ci 

parvint à s'échapper, et elle se mit à descendre rapide-

ment l'escalier en criant au voleur, et suivie par cet hom-

me, qui lui répétait sans cesse : «. Coquine, va ! je vais 

t'assommer ! » Et la pauvre femme n'en criait que plus 
fort. 

Déjà le voleur était arrivé à la porte cochère qu'il allait 

franchir, lorsque des voisins accoururent et parvinrent à 

arrêter cet homme, malgré son énergique résistance. 

Un monseigneur, à l'aide duquel il avait fait sauter la 

serrure et les chambranles de la porte, fut retrouvé dans 

la chambre de la blanchisseuse. 

Ce hardi voleur est charpentier, et est âgé de trente-

cinq ans. Il a obstinément refusé de faire connaître son 

domicile, ce qui doit faire supposer qu'il n'en est pas à 

son coup d'essai. 

son de quoi donner du pain à no3 chers enfans pendant 

deux jours. .
 a 

Les trois femmes ont été envoyées à la geôle, jusqu a 

leur comparution aux prochaines assises. 

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 2 octobre. — Un combat en-

tre deux boxeurs, près du canal de Kensington, en pré-

sence de gens assez barbares et assez stupides pour payer 

de quelques pièces de monnaie un pareil spectacle, a eu 

les suites trop ordinaires de ces combats. 

L'un des athlètes, Georges Benson, âgé de vingt-deux 

ans, frappé à la tête d'un coup mortel, a expiré sur-le-

champ. Jones, le meurtrier, et les deux seconds descom-

battans, dont l'un, William Benson, est le frère du dé-

cédé, se sont volontairement livrés à la police. 

M. Wakley, coroner de la Cité, a procédé à l'enquête 

en présence du cadavre, et a appris avec étonnement que 

les accusés ne pouvaient paraître devant lui parce que 

déjà M. Paynter, l'un des magistrats du comté, les avait 

renvoyés devant les assises, sur l'inculpation de meurtre 

et de complicité de meurtre. 

John Browning, garçon de charrue, entendu comme té-

moin devant le jury, a dit : « J'ai vu le combat à outrance 

entre Georges Benson et Jones; tous deux étaient en che-

mise et en caleçon; ils se sont portés des coups si rudes 

que ça faisait peine à voir; mais il faut convenir que tout 

s'est passé daus les règles; il n'y a pas eu un coup de poing 

donné au-dessous de la poitrine; ils n'ont point cherché à 

se donner de crocs-en-jambe. Après cinq ou six tournées 

sans se faire grand mal, Benson a reçu un bon coup de 

poing au milieu de la poitrine, et un autre plus fort au-

dessus de l'oreille droite; alors il a fait couac, et il est 

tombé en disant : K Je suis un homme mort. » Il est resté 

sans mouvement, et n'a point proféré d'autre parole. » 

Le jury a déclaré que George Benson était mort d'un 

coup violent que lui a porté Henry Benson ; il a en même 

temps exprimé son mécontement de ce qu'un ma-

gistrat s'est permis de décerner un mandat d'arrêt pour 

cause de meurtre sans attendre l'enquête du coroner. 

— Le terrible accident dont la mine de houille de Has-

well, entre Durham et Sunderland, a été le théâtre, est en 

ce moment le sujet d'une enquête. Quatre-vingt-quinze 

personnes ont péri par l'explosion du gaz. M. Maynard , 

ooroner, a déjà entendu plusieurs témoins ; mais aucun 

n'a pu déposer de visu. Tous les ouvriers qui se trou-

vaient dans la galerie ont succombé. Quatre seulement 

ont été épargnés, parce qu'ils se trouvaient dans une ga-

lerie latérale, et ont pu fuir avant que le gaz enflammé ne 

les atteignît. 

M. Marschal est l'avocat des propriétaires, et M. Ro-

berts défend l'intérêt des familles qui peuvent avoir à ré-

VARIETES 

UN ANCIEN PRIVILÉGF DES ËVÉQUES D'ORLÊANS . — DROIT BS 

DÉLIVRANCE DES CRIMINELS . (Voir ht Gazette des Tribu-
naux du 4 octobre.) 

Le jour venu de l'entrée solennelle, lorsque la proces-

sion, sortie de l'église Saint-Aignan, et retardée quelque 

temps par les protestations des quatre barons, porteurs du 

seigneur-évêque, était parvenue au coin de l'église Saint-

Victor, à l'endroit où était située l'ancienne porte de Bour-

gogne, l'évôque donnait ordre de s'arrêter : les quatre sei-

gneurs déposaient son fauteuil contre le mur des tours 

que l'on avait eu soin d'orner d'une manière analogue à 

la circonstance ; et alors commençait la cérémonie curieuse 

de la délivrance des criminels. 

En cet endroit, en effet, se trouvaient tous les juges 

royaux de la ville d'Orléans, suivis du lieutenant-géné-

ral au bailliage et siège présidial, du lieutenant-criminel 

audit siège, du prévôt d'Orléans avec les officiers de son 

corps, du grand-maître des eaux-et-forêts de l'apanage, 

du prévôt des maréchaux, accompagnés, l'un des officiers 

de son siège, et l'autre des lieutenans et autres officiers 
de la maréchaussée. 

Toutes ces autorités, après avoir complimenté le sei-

gneur-évêque, lui exposaient que, suivant l'usage immé-

morial des juges leurs prédécesseurs, ils avaient amené 

et conduit dans une maison voisine (1) tous les prison-

niers, afin qu'en vertu du privilège accordé par les rois 

de France aux évêques d'Orléans, il donnât à ces crimi-

nels le pardon, la rémission et l'abolition de leurs mé-
faits. 

L'évêque ne se contentait point de cette assurance des 

magistrats; ils étaient obligés, ainsi que nous l'avons dit 

précédemment, de jurer solennellement, les mains éten-

dues sur les Saints-Evangiles, qu'ils ne détenaient ni dé-

tournaient aucun prisonnier de leur ressort et juridiction; 

qu'ils n'avaient point, dans le but d'empêcher leur grâce, 

avancé le procès, le jugement ou l'exécution d'aucun 

d'eux; enfin qu'ils n'avaient rien fait qui pût faire obsta-

cle en aucune manière au privilège du seigneur-évêque. 

Les geôliers des prisons royaux et de l'officialité, égale-

ment présens, prêtaient pareillement le serment qu'ils 

n'avaient celé ni détourné aucun prisonnier, et qu'ils 

avaient amené tous ceux confiés à leur garde. 

C'est alors qu'on faisait sortir tous les criminels de la 

maison où ils avaient été déposés ; ils se jetaient à genoux 

devant l'évêque, demandant grâce et criant par trois fois 
Miséricorde ! 

Dès cet instant, ils appartenaient en quelque sorte au 

seigneur-évêque, qui les remettait entre les mains du 

bailli et du procureur fiscal de sa justice. On les plaçait 

deux à deux, tête nue, en avant de la procession, qu'ils 

accompagnaient précédés des geôliers des deux pri-
sons. 

Quand, après son entrée dans l'église cathédrale de Ste-

Croix, l'évêque, installé sur son trône avec toutes les • 

cérémonies usitées en pareille circonstance, avait officié 

avec tous les insignes de sa dignité nouvelle à la messe 

solennelle du Saint-Esprit, et assisté au Te Deum pom-

peusement chanté par l'orgue et par le choeur sous les 

voûtes de l'antique basilique, il était processionnellement 

conduit à son palais épiscopal, accompagné de tous les 

dignitaires civils et ecclésiastiques. Il donnait à dîner au 

clergé des divers chapitres et collégiales de la ville, aux 

barons qui l'avaient porté, à MM. du bailliage et siège 

présidial, au bureau des finances, aux maires et échevios 

aux officiers des compagnies bourgeoises, aux officiers dè 

la prévôté, de la maréchaussée, aux corps de l'Univer-

sité et autres membres des diverses corporations qui 
avaient suivi la procession de l'entrée. 

Il y avait toutefois cette différence entre les autorités 

civiles et ecclésiastiques, que ces dernières étaient seules 

admises dans le palais épiscopal, à la table de l'évêque -, 

les autres, à' l'exception des quatre barons, étaient con-

duites dans des maisons particulières du cloître, où des 

tables se trouvaient dressées par les ordres du nouveau 
prélat. 

A l'issue de ces divers dîners, et lorsque chacun s'était 
rendu à l'hôtel épiscopal, le théologal de l'église d'Or-

léans, en bonnet et robe de cérémonie, montait dans une 

chaire préparée au milieu de la cour, et faisait aux ré-

missionnaires, placés sur des échafauds, une exhortation 

qui se terminait par l'avertissement de demander humble-

ment au seigneur-évêque grâce et pardon de leurs 
crimes. 

Tous aussitôt se jetaient à genoux et criaient de nou-
veau par trois fois : Miséricorde ! 

i

 Le
 nouvel évêque, assis dans son fauteuil , en fp„ce de 

l'une des fenêtres ouvrant sur la cour, faisait uno derniè-

re exhortation aux criminels, les engageait îm repentir 

sincère de leurs desordres, leur imposait une pénitence 

et après avoir demandé leurs prières pour le Roi et la fa-

mille royale, pour M. le duc d'Orléans et pour lui-même, 
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— A la suite de quelques paroles violentes et animées, 

qui eurent lieu dans la caserne du 71° régiment de ligne, 

entre un clairon de voltigeurs et son sergent -major, qui lui 

adressait des reproches sur son état d'ivresse, le clairon 

dégaina son sabre et se précipita sur son supérieur la 

pointe en avant. Heureusement que, par un mouvement 

rapide, le sous-officier put détourner l'arme, qui ne fit 

qu'une légère piqûre à la hauteur de la région du cœur. 

Le clairon a été immédiatement arrêté et conduit à la 

prison militaire pour être jugé parle Conseil de guerre. 

— L'un des commis des magasins de nouveautés de 

M. Deudon, rue de Richelieu, 92, passant avant-hier sur 

la place du Carrousel, reconnut une femme qui, dans le 

courant du mois d'août dernier, s'était présentée pour 

marchander des soieries, était partie sans rien acheter, et 

avait eu l'adresse de soustraire un coupon de douze cra-

vates. Il la suivit, et la vit entrer dans les magasins de 

Jean de Paris, rue du Bac. U y entra après elle, et prévint 

ses confrères en les engageant à surveiller cette mau-

vaise pratique, qui sortit sans avoir rien acheté , mais 

aussi sans avoir rien pu soustraire. 

Dès qu'elle eut remis le pied dans la rue, le commis, 

qui la guettait, la prit par le bras, lui déclara qu'il l'arrê-

tait comme voleuse, et, malgré ses cris et ses protesta-

tions, la conduisit chez le commissaire de police du quar-

tier Feydeau, auquel M. Deudon l'avait signalée lui-mê -

me, de manière a ce qu'on ne pût pas se méprendre sur 

son identité. 

Cette femme a éié mise à la disposition de l'autorité ju-

diciaire. 

souvent chargé de causes de ce genre, et pour cette rai 

son il est surnommé dans le pays le procureur-général 

des ouvriers mineurs. 

Il paraît, d'après ces témoignages, que les lampes de 

sûreté, dites de Davy, étaient en bon état, mais que 

l'une d'elles, ayant été brisée par la chute fortuite d'une 

pierre, le feu a été sur-le-champ communiqué au gaz. 

M. Roberts a demandé que l'état de la houillère fût 

constaté par des experts. La cause a été continuée au len-
demain. 

— Le duc de Buckingham, qui possède de vastes do-

maines dans le comté de ce nom, a mérité le surnom de 

conservateur du gibier. Ses gardes-chasse et les nom-

breux ecclésiastiques qui lui doivent leur nomination le 

secondent avec un zèle merveilleux. Aussi n'a-t-on pas 

vu d'assises plus chargées de délits de chasse que celles 
de septembre. 

On a vu avec douleur un des braconniers, Thomas Bok -

ley, amené à la barre avec des menottes, comme s'il eût 

assassiné des hommes, au lieu de tuer des lièvres. 

La Cour l'a condamné à cinq livres sterling d'amende 

et dix shillings et demi pour les frais, ou à trois mois de 

prison s'il ne peut payer cette somme d'environ 140 fr. 

Après la condamnation de Bouley, sa vieille mère, 

Martha Bokley,sa jeune femme et sa sœur, ont comparu 

sur l'accusation de rébellion avec violence envers les cons-

tables qui avaient arrêté Thomas Bokley. 

Les magistrats ont dit que cette affaire était plus grave 

que la première, etflulell£_ devait être portée devant le 

jury. Ils ont en mdme <eiùps demandé aux trois femmes 

si elles étaient on-état ! de donner caution. 

La mère Bm leè ■} Quelle caution voulez-vous que je 

vous donne, mos'hôtis jnges^ M^n mari et moi, nous ne 

gagnons par rWtre travail que si* shillings par semaine. 

La femme Bokjey,- q«i< tenaifc/an enfant dans ses bras, 

a dit en pleurant^ lït moi, jajiords, je n'ai pas à la mai-

privilége des évêques d'Orléans. 

« Nous N., par la grâce de Dieu et du saint-siége apo-

stolique, éveque d'Orléans, suivant le privilège à nous oc-

troyé, et dont nos prédécesseurs ont joui de temps im-

mémorial, vous donnons et octroyons grâce, rémission et 

abolition des crimes, forfaits et délits par vous commis'; 

vous remettons les peines affliclives que vous avez méri-

tées, et auxquslles vous pourriez être condamnés pourrai-

son d iceux, et vous restituons en votre bonne famé et 

renommée en la possession et jouissance de vos biens, 
sans préjudice toutefois de l'intérêt civil des parties.» 

L eveque, étendant ensuite ses mains sur les criminel» 

rassembles leur donnait sa bénédiction. Puis ses aumô-
niers leur distribuaient, pour leur dîner, les viandes qui 

avaient été desservies de la table du seigneur-évêque; 

après quoi chacun d'eux était libre de se retirer. Mais ils 

devaient, dans un assez bref délai,
 se

 présenter au péni-

tencier de 1 évêque ou autres confesseurs désignés par lui 
pour se faire remettre leurs lettres de grâce 
étaient délivrées , qui leur 

sur un certificat de confession. Ces let-
tres expédiées, nul n'avait le droit de les inquiéter dans 

avenir a raison du fait qui leur avait été remis; on leur 

recommandait, s'ils étaient poursuivis, d'interjeter imni 

dmtement appel, et d'implorer le secours du seignetr-

que, quine manquerait pas de soutenir ses dvoits 
tous les moyens en son pouvoir 

artT "
e
 ™

ina
,
isson9

 que deux cas dans lesquels la 
gruoe accordée n avait aucun effet ; si ]

c P
émissionnaire 

1 avait surprise sur un faux exposé ; s'il appartenait à la 

religion prétendue reformée, ou à toute autre secte décla-

rée hérétique par les canons de l'Eglise, il ne pouvait s'en 

prévaloir. Hors oes deux cas, et quel que fût d'ailleurs le 

ve-

par 

„ (l)C,tto maison, qui était située rue de Bourgogne, devant 
1 église de la Conception, était sujette à celte servitude, ainsi 
qu il a été jugé par sentence du Bailliage d'Orléans du 25 
lévrier 11%. 
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crime, si l'évêque avait jugé à propos de le remettre, la 

grâce était entière , tt ne pouvait , nous le répétons, être 

invalidée par qui que ce fût. 

En voici des exemples : Un nommé Guillaume Belin , 

d'Ouzouer-sur-Loire, détenu prisonnier pour un meurtre 

qu'il avait commis sur la personne d'un nommé Tenin, 

boucher, avait été gracié , le 19 juillet 1384 , par Foul-

ques de Chenac, évêque d'Orléans. Ce Guillaume Belin 

ayant été inquiété postérieurement , représenta ses lettres 

de grâce, qui furent confirmées par lettres-patentes du 

roi Charles VI, données à Paris au mois d'avril 1402. 

Cent vingt ans après, Jean d'Orléans, cardinal de Lon-

gueville et évêque d'Orléans, avait, le 1" juin 1522, déli-

livré entre autres prisonniers un nommé Mathurin Rince, 

coupable d'homicide. Malgré les lettres de grâce, le juge 

de Salignac le condamna à être pendu, puis étranglé, et 

sa sentence fut confirmée par le sénéchal de Limoges. Il 

y eut appel devant le parlement de Bordeaux ,• l'évêque 

d'Orléans intervint en la causp, et fut reçu opposant aux 

sentences prononcées contre Rance. 

Le parlement de Bordeaux se livra en cette occasion à 

un examen solennel du privilège des évêques d'Orléans. 

Une enquête fut ordonnée, et le bailli d'Orléans, commis 

à cet effet, y procéda le 17 février 1523. Nous croyons 

devoir rapporter ici un court extrait du procès-verbal de 

cette enquête : 

« Hiérome Groslot, bailly d'Orléans , déclare, qu'ayant 

» demandé à honorables hommes et sages M. Pierre Le-

» berruyer, avocat du Roi, et M. JeanEscoréol, procureur 

» du Roi audit bailliage, s'ils voulaient aucune chose dire 

» et impugner... touchant la prétendue notoriété dudit 

» privilège, ils auraient fait réponse que le privilège allé-

» gué était notoire...; et ayant enquis des assistans.... 

» tant avocats que procureurs, gens d'église et marchands 

» d'Orléans... et autres habitans, si ledit privilège était 

» notoire... la plupart desdits assistans, qui étaient au 

» nombre de deux cents, de divers états, concordable-

» ment, tout d'une voix, lui aurait été dit, que ledit pri-

» vilége... était tout vulgaire, et que jamais n'avait été 

» icelui révoqué en doute, etc. » 

L'arrêt du parlement de Bordeaux, rendu sur cette 

enquête, à la date du 1" avril 1523, donna plein effet 

aux lettres de gi âce de l'évêque d'Orléans, et cassa en 

conséquence les sentences de la justice de Salignac et de 

le sénéchaussée de Limoges. 

Cet arrêt nous donne occasion de remarquer qu'il 

n'était pas nécessaire, pour être admis au privilège, que 

le criminel fût justiciable du bailliage ou siège présidial 

d'Orléans; il suffisait qu'il fût, au moment de l'entrée, 

détenu dans les prisons d'Orléans; car Rance, dont nous 

venons de citer l'exemple, n'avait pas commis son crime 

dans le ressort du duché d'Orléans. 

Antérieurement aux lettres patentes et à l'arrêt du par-

lement de Bordeaux que cous avons rapportés, le prévôt 

de la ville d'Orléans, lors de l'entrée du bienheureux Ro-

ger-!e-Fort, qui eut lieu en 1323, se refusa, contrairement 

à l'usage jusqu'alors observé, de conduire sur son passage 

les criminels retenus dans les prisons. Le prélat porta 

plainte au parlement de Paris, lequel, par arrêt du 10 

avril 1323, maintint l'évêque d'Orléans dans les droits de 

ses prédécesseurs, avec défense au prévôt de l'inquiéter à 

l'avenir, ni lui ni ses successeurs. Nous remarquons dans 

cet arrêt, qu'il est enjoint au prévôt d'amener devant l'é-

vêque, à la porte de Bourgogne, tous les prisonniers (om-

nes prisionarios), quels que soient les crimes dont ils se 

fussent rendus coupables (pro quoeumque delicto); et 

qu'il est tenu de lui prêter le serment accoutumé (ad 

prœstandum juramenlum... prout consuetum) qu'il n'a 

déiourné ou celé aucun des prisonniers. 

Enfin, un arrêt du conseil privé du l\oi, rendu le 16 

avril 1670, sur la requête d'un sieur Robert-Legendre, 

qui avait obtenu lettres de grâce, lors de l'entrée du cardi-

nal de Cois-lin, pour raison de la monde Nicolas du Bois, a 

décidé de la manière la plus formelle, qu'Honoré du B'ois, 

père du défunt, qui avait voulu porter atteinte buxdites 

lettres de grâce, en soutenant que le fait n'était point ic-

missible, et qu'en tous cas lesdites lettres étaient sujettes 

à entérinement, devait succomber dans ses poursuites, et 

que Legendre jouirait des lettres par lui obtenues du 

sieur évêque d'Orléans, le 19 octobre 1666, sans être 

tenu d'obtenir lettres de confirmation de Sa Majesté. 

Cet arrêt est d'autant plus remarquable qu'il était in-

tervenu précédemment, le 29 mai 1666, un arrêt du Par-

lement de Paris, contradictoire, entre Honoré du Bois et 

Robert Legendre, lequel n'avait admis ce dernier à jouir 

du bénéfice de la grâce à lui accordée par l'évêque d'Or-

léans, qu'à la charge d'obtenir lettres de confirmation de 
Sa Ma\esté. 

Toutes ces décisions, qu'il nous eût été facile de multi-

plier, ne laissent aucun doute sur l'étendue des droits qui 

résulteraient pour les évêques d'Orléans, d'une coutume 

dont l'origine se perd dans la nuit des temps ; le relevé 

suivant des délivrances opérées, lors de certaines entrées, 

prouvera qu'en fait, les évêques usaient de la manière la 

plus large du privilège qui leur appartenait. 

l"juin 1522, Jean d'Orléans, cardinal de Longueville, 

délivra 114 prisonniers; 24 octobre 1535, Antoine San-

guin, cardinal de Meudon, délivra 281 prisonniers; 26 no-

vembre 1559, Jean de Morvilliers délivra 29 prisonniers; 

17 mars 1565, Mathurin de la Saussaye délivra 14 prison-

niers; 11 mai 1589, Jean de l'Aubespine délivra 34 pri-

sonniers; 4 septembre 1608, Gabriel de l'Aubespine déli-

vra 95 prisonniers; 24 octobre 1631, Nicolas de Netz déli-

vra 340 prisonniers; 26 mai 1648, Alphonse Delbenne 

délivra 368 prisonniers; 19 octobre 1666, Pierre du Cam-

bout, cardinal de Coislin, délivra 865 prisonniers; 1 er mars 

1707, Louis-Gaston Fleuriau d'Armenonville délivra 854 
prisonniers. 

Qu'on nous permette de consigner ici une anecdote 

qu'on ne lira point sans intérêt. Le peintre Natoire, dont 

le nom et les œuvres sont peu connus aujourd'hui, avhit 

choisi pour sujet d'un grand Ubleau qui orne encore en 

ce moment l'un des salons de l'évêché d'Orléans, l'entrée 

de Monsieur de Paris, qui eut lieu le 2 mars 1734. Notre 

AV w Pïthier alors âgé de trente-cinq ans, est placé 

annui fl un niiui^p^ ■ —, 

indabïe en peinture, c'est presque toujours le nom de 
Namire qu'il choisit : « Pareillement, s, voulant laire la.re 

un tableau par Natoire, je fais marche pour faire ce ta-

bleau avec Jacques que je prends pour Natoire, le 

marché est nul, faute de consentement de ma part; car 

ie n'ai pas voulu faire Lire un tableau par Jacques, 

mais par Natoire; la considération de la personne de 

Natoire et de sa réputation entrait dans le marche que 

' voulais faire. » (Oblig., t. I % part. 1", chap. 1" 

ei bien apprécié, est chargé du iô!e du m. 
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L'Illustration poursuit et consolide" 
qu'elle a obtenu dès le premier jour. 
gnifique publication augmente a/e 

tubre. 

n° 19 "Certes, notre 'excellent Polhier a largement ac-

quitté la petite dette de reconnaissance qu'il croyait avoir 

contractée vis-à-vis de Natoire. ... 
Tel éiait le privilège dont jouissaient les eveques d Or-

léans le jour de leur entrée. Nous pensons que les faits 

et documens dont nous nous sommes servi donnent une 

idée suffisante de ce droit de grâce et de la manière dont 

il s'exerçait; il nous paraît donc superflu de les mettre en 

relief par des réflexions qui se présentent tout naturelle-

ment à l'esprit du lecteur. 

Ce privilège a péri, comme tant d'antres coutumes et 

institutions anciennes, dans le grand naufrage de la révo-

lution de 89. Sous les évêques constitutionnels et sous 

ceux de l'empire il n'en fut jamais question. 

M. de Varicourl voulut, en 1819, le rappeler auxhabi-

tans de la ville d'Orléans par un acte de charité et de 

bienfaisance. Un prisonnier pour dettes accompagna jus-

qu'à l'évêché la voiture du prélat qui avait payé pour sa 

délivrance une somme considérable; libération moins 

éclatante sans doute, mais plus touchante et moins dan-

gereuse que celle de ces hordes de criminels qui étaient 

autrefois rendus à la société, peut-être à son grand pé-

ril. 

Enfin, en 1843, Mgr Fayet, évêque actuel d'Orléans, 

remettait au rieur C..., ancien notaire, condamné par 

arrêt cb la Coir à cinq années de prison, pour abus de 

blanc-seing, et qui avait subi déjà deux années de sa 

peine, les lettres de grâce que le Roi lui accordait en 

considération du joyeux avènement du nouvel évêque 

A. Q. 

Ce soir, à l'Opéra-Comique, la Part du Diable et le Diable 
à l'école. 

— Au Vaudeville, l'Hôtel de Rambouillet, cette œuvre d'un 
goût remarquable, a'un esprit juste et supérieur, qui inau-
gura d'une façon si brillante la direction de M. Ancelot, sera 
repris ce soir. L'administration n'a rien négligé pour la re 
mise au répertoire de cet important ouvrage. Mme Thénard 
dont le talent grandit tous les jours, représentera la mar 
quise de Rambouillet; Bardou, Félix et M™" Guillemin gar 
dent les tôles qu'ils ont originairement -joués avec tant de 
bonheur et de verve comique ; Fervjfle , dont le mérite est 
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éprouva les malheurs de l'invasion. Cette entreDriso" 
nationale est enfin terminée. v e vraiœ
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C'est la réunion de ces cartes originales oui PSI „« 

jourd'hui à la France. U est inutile d'insister sur 
d 'une pareille publication , puisque personne n'isn
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N 'est -il pas extraordinaire que toutes I PS histo" 
révolution qui ont été publiées jusqu'à ce jour n
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compagnées d'aucun Atlas? Er, à cet égard, on peutri'
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" 
plus la rédaction de cette histoire offre de 'mérhe i 'I
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pareille lacu:.e se fait sentir. Comment comprendre J}"
6 

sans le secours des cartes et des plans, ces admirant 

pagnes d'Italie et d'Egypte , qui effacent tout ce auMv"
1
' 

quité a opéré de plus fabuleux. 1 "Mi-

Cet Al'as deviendra donc le complément indicpencsW 
toutes les HISTOIRES DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE m hr 
jusqu'à ce jour.
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Comme œuvre nationale , on a dû , dès lors chercher 

mode d'acquisition qui pût convenir à toutes les bour 
qui lui permît de pénétrer sous la tente du général et
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la chaumière du vieux soldat. S0Us 

— Voici une bonne fortune littéraire : l'éditeur Deses-
met en vente aujourd'hui les Grotesques, de M. ThécmliT 
Gautier. Ce livre renferme, comme ses aînés, l'originalité « 
la chaleur de style qui distinguent les compositions de cet 
auteur. 

SPECTACLES DU 5 OCTOBRE. ' 

FRANÇAIS. — L'Héritière, le Barbier de Séville. 

O PÉRA-COMIQUE. — Le Diab e à l'Ecole, la Part du Diable 
ITALIENS. — Norma. 

ODÉON. — La Mort de Pompée, Georges Dandin. 
VAUDEVILLE. — L'Hôtel de Rambouillet, Gants jaunes. 
VARIÉTÉS . — Fleur de Genêt, les Enfans de troups." 

ABONNEMENT. 

i-.vius. 
Trois mois;. .- . . . 8 fr. 
Six mois. . . . . . 10 

9 tt. 
Six mois. . . . . . 17 

' 32 
10 fr. 

DÉPARTEMENS 

ÉTRANGER. 

NOTA . Les demandes d'abonnement doivent être 
adressées franco, avec un bon sur la poste ou un man-
dat sur Paris, à l'ordre de M. DUBOCHET. 
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L'ILLUSTRATION , 
_ JOURNAL UNIVERSEL, 
mm m (GRAVIM «SUR: TOUS LES SUJETS ACTUELS. 

"VENTE. 

Un Duméio 

l.a Gol'ection mensuelle brochée, 
Le volume, ou Collection semestrielle, 

avec Table des matures, broché. 
Richement cartonné. 
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^OTA . Les numéros séparés, les Collections mensuelles 
et les volumes semestrielles se vendent chez tous le-
Libraires. 

On s'abonne également chez tous les Libraires des dé-
parlemens et de l'étranger, ainsi que chez les Direc-
teurs dïS postes et des messagerie 

ï a commencé a paraître le premier samedi de mars 1843. — El a paru un numéro par semaine depuis cette époque. — Chaque 
i'o de l 'I liljllST BATIOX est composé de f© pages format petit In-folio, avec un grand nombre de gravures sur bois. 

La page d'Annonces est sur quatre colonnes. ANNONCES. — Les Annonces de L'ILLUSTRATION coûtent 90 centimes la ligne. 

SOMMAIRE BU NUMÉRO 84. — Histoire de la Semaine : Grand Bal offert au général Bugeaud dans la cour du 
collège d'Alger, gravure. — Courrier de Paris : Retour des artistes du Théâtre-Italien, gravure — Relation de 
l'ascension du Mont-Blanc, par MM. Martins, Bravais et Lepileur : Maison de Balmat, la pierre pointue la pierre 
de l'Echelle, la caicade du Pèlerin, le glacier des Bossons, drux Vues extérieures de la Tente des Voyageurs, 
Vue intérieure, les Grands Mulets, les à'eracs, le Grand-Plateau, Vue de Chamounix et du Mont B'anc, 12 gra-

vures. ■ 
reur , Détails 
la bataille 
cation de la l'ointe-à-Pîlre, 2 gravures 
bus, etc., etc, 

Vue de la ville dans son état actuel, Constructions nouvelles. — Ré-
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 II et III de l'ILL US TUA TIOJ¥ sont en vente. 

ATLAS 
Mise en vente chez A. BOCLIAND libraire, rue du Pont-de-Lodi, 5; éditeur de la FRANCE ESI 120 TABLEAUX, 'publiée sous la direction ide M. BORY'DE SAINT- VINCENT 
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PRIMPALESIIII 1 JULLUfl LA REPUBLIQUE !' CONSULAT 
Trente-trois Cartes demi colombier, renfermées dans un portefeuille. — Prix : 40 francs. 

Cet Atlas, complément indispensable de toutes les Histoires de la Révolution française publiées justiu,à^ë~four. coutienT7 
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ASSEMBLÉES DU SAMEDI S OCTOBBE. 

KÏUF HEURES : Bouverct, imonadier, clôl,-
— Rt-my, a»c. md de vies, synd. - mi-
nier, fab de bronzes, id, Durand, com-
missionnaire en marchandists, id. 

MIDI : lîavi J et C», nids do nouveauiés, id. 
Landry, md de nouveauléB, vérif. -

Jucker, md da comestibles, dût. - sto-
relly, md de literie, id. - Clémenl, mi d» 

bois, cono. - Ilamol, négociant, id. 
DEUX HEURES : Couioi! slué, cordonnier, id. 

— Ulle Paul, maîtresse d'hôtel garni, 
compte de gestion. - Slargat, épicier, 
redd.de comptes. - Levent-Galliot, né-

gociant en huiles, synd. Vatilol, potier-
d'éiain, id, — Laussel et Molinier, anc. 
mds de denrées du Midi. - DeBloges, li-
braire, id. — Capitaine et c», mds tt 

bois, clôt. 
TROIS HEURES : Delacombe, tab. de plomb, 

id. 

Séparations de Corp» 
et de Biens. 

Le 2 octobre : Demande en séparation il 
biens par Angélique DEGL1N, rode m 
modes, et Jean-Baptiste MCRATON, insti-
tuteur, rue de Larechefoucault, 25, FOII-

ret avoué. 

Le 21 août .- Jugement qui prononce sépa-
ration de corpset de biens entre Slodtw-
Ktiennctte 1 ROUSSEAU et PierrelM'i 

SAUMËE, anc. imprimeur en taille douce. 

rue S! Victor, y, Pelit-Bergonzaroiie, 

Bécè» et IiiîttïWîutioii»' 
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A" l'armée ditalie du l

fr
 avril au 5 mai 1796. — Carte des mouvemens relatifs aux batailles de MONTENOTTE, DEGO, 

MUXESIMO, 1*2, 13, 14 et 15 avril 1796. — Combat de LODI. — Bataille de CASTIGLIONE. — Cartes des marchés pour 

les opérations du siège de MANTOUE. — Bataille de 
avec les mouvemena coloriés, 
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Bataille de RIVOLI. • 

Bataille de CASTIGLIONE. — Cartes des marchis 
SAINT-GEORGES. — Bataille d 'ARcoLE, trois cartes, dont deux. 
- Carte des marches pour les opérations du BLOCUS et du SIÉGB 
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SÏF.SESSA8&Ï', 8, rue des Beaux-Arts, éditeur des Vierges auges, tnas'tyre» et faites, 3 volumes in-3'S 

LES GROTESQUES, DEUX TRAHISONS 
Par Théophile GAUTIER, 2 Vol. in-8. — Prix : 15 francs 

«avoir : le premier, à larécep-
terme seront réglés en trois 

après la réception de l'ouvrage, 

1 franc chaque volume 

ParjAuguste MAQUET, 2 vol..in-8. - Prix : 15;franc>. 

SYLPHIDES* 

boXard Pigale, 48, à compter du tt courant, de m.d. ^quatre heures du so.r. 

LUTÉOEÏ 
M

« i« actionnaires de la société des Lutéciennes sont prévenus que le dividende du 

S.Wmèstre d^ * 15 fr. P« action es. payable au siège de là société, boulevard 

PiXCà'compter du 15 courant, de „,d, à qua.re heures du 

tâ francs 
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PILULES STOMACHIQUES 
Dites ante cibum au Grains de Santé. 

B franc» 
LA BOITE. 
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Contre la Constipation, les Vents, les Étourdissemen.i la Bile et les Glaires (CODEX . 

° 7 A la pharmacie Vivienne, galerie Vivienne, 42. 

Avis divers. 
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«Wologne, extraits de lavande, et les 

fin
n
%res a-'omiliq""- L'Eau des Princes 

ÏÎ nihii la oea'U. «"lève les démangeaisons, 
bla,n , L? houlôis et les dartres farineuses 
su6rlt L. oar è ?rand air ou par le feu occasionnées par ^

 par
f
ume

 „„ 

q
ues-Rousseau,2,,àPar,

S
. 

Pour faire pousser lcs^heveux 

m 
Co nouveau 

cosmétique est d'une odeur 

délicieuse; les femmes s'en servent pour en-

tretenir la beauté et la souplesse de leur 
chevelure ainsi que pour l'empêcher de 
tomber après leurs «ouches, ou atin qu'elle 

ne blanchisse trop tôt Les jeunes gens l'em-
ploient avec le plus grand succès pour la 

crue des favoris et delà barbe. Prix : 2 fr. 
A la pharmacie hygiénique, rue Jean 

Jacques-Rousseau, 21. 

Adjudications «'» justice. 

Etuie de M« FAGNIEZ, avoué â Paris, 
rue des Moulins, 10. 

Vente par suite de surenchère, en l'art 
dience des saisies ioumobilières, 

D'une 

située à la Malmaison, commune de Centilly 
canton de villejuif (Seine), en quinze lots 

qui ne pourront être réunis. 

Adjudication, le jeudi n octobre 1844. 
Mises a prix sur l'ancien cahier des charges : 

1" lot 

2« lot : 
3" lot : 
4« lot : 
5« lot : 

6« lot : 
T lot : 
8« lot ; 
9» lot : 

10« lot i 
U» lot : 

12« lot ; 
13» lot 
14. lot 
15« lot 

Total 

2,158 fr. 35 C. 

3 ,tSU 
2.391 

2,100 
1,458 

933 
7,700 

m 
2,450 
1,516 
1,283 
2,800 
5,833 

991 
2,450 

65 
65 

35 

35 

65 
35 

35 
65 

37,975 fr. » C. 

S'adresser pour les renseignemens : 
i» A M» FAGNIEZ, avoué poursuivant la 

surenchère, rue des Moulins, 10 ; 

2» A M« Mercier, avoué, rue Si-Méry, 12 ; 
3» A M« Bouissin, avoué, piaca du Caire 

35; 

4» A M« Pelit-Bergonz, avoué, rue tive-
St-Augustin, 6 ; 

5« A M« Guibet, avoué, rue Thérèse, 2 ; 
6° A M° Pantin, avoué, rue de la Vrilllère, 

2; 
7" Et sur les lieux pour les visiter. (2652) 

Sociétés sonimerciaies. 

Il résulte d'un commun accord entre les 
soussignés que la société formée entre eux 
sous la raison sociale A. CI1ERV-AUDY filset 
A. TUFEEKAU, dont le siège était rueLaf-
Ulte, 12. à Paris, est et demeure dissoute à 
partir du 2 octobre courant, et que ledit 
sieur Audy reste seul liquidateur engarant 
des charges de la société. 

CHÉRY-A UDÏ Dis, A. Ti'FFEnAU. (3876) 

à Paris, le 25 septembre 1844, enregistré, 
Entre i» M . Jean-Marin-Constant BOU-

HOUrtS, négociant, demeurant à Paris, rue 
de Cléry, 23; 

2o M. Louis-Amable JUIGXE, ancien négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de Cléry, 23; 

3o Et M. Louis-Jules MEUNIER, commis 
négociant, demeurant à Paris, rue d'Al-
ger, n. 

Il appert qu'il a été formé entre les sus-
nommés une société en nom collectif, ayant 
pour objet l'exploiftion de la maison de 
commerce pour étoffes d'ameublement, dont 
le fonds et la clientèle appartiennent aux 
susnommés, chacun pour un tiers. 

La durée de la société est fixée, entre MM. 
Constant Bouhours, Juigné et Meunier, à 
trois années, lesquelles commenceront le l« 

août 1845, pour finir i pareille époque de 
année 1848, et, à partir du t»« août 1848, 

ladite société continuera entre MM. Juigné 
et Meunier, seulement pour Six autres an-
nées, c'est-à dire jusqu'au l"août 1854. 

La raison sociale, pendant les trois pre-
mières années, sera ; Constant BOUHOURS 
JUIGNE et MEUNIER; et pendant les six der-
nières : JUIGNÉ et MEUNIER. 

Lo siège de la société est fixé i Paris, rue 
deClery,23. 

Chacun des associés aura la signature so-
ciale, dont il ne pourra faire usage que pour 
les affaires de la société. 

Le capital social est fixé i 450,000 fr., et 
sera fourni par chacun des associés dans les 
proportions suivantes, savoir: 

Par M. Constant Bouhours, 250,000 francs, 

250,000 
i ar M. Juigné, 100,000 (r., ci. 100,000 

EtparM. Meunier, ioo,coo fr., ci. 100,000 

_ Ensemble 450,000 
Pour extrait .-

Signé MONOT -LEROT . (3874) 

D'un acte passé devant M« Monnot-Leroy, 
qui en a la minute, et son collègue, notaires 

La société de (ait qui existait depuis plu-

sieurs années entre MM. LAJONKA1KE.CA IL-

LIEZ et BRUNET, est dissoute, par acte sous 
seing prive, en date du 28 septembre, enre-
gislré le i«r octobre. La dissolution a son ef-
fet, i 1 égard de M. Brunet, à partir du 1" 

janvier !843; à l'égard de M. Cailliez, à par-
tir du i" millet U44. M. Lajonkaire reste 

seul liquidateur et continue sous son seul 
nom les opérations de l'ancienne société. 

A. LAJONKAIRE . (3875) 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

tSmi iu 3 0CT0BI
"î oui déclare la 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l ouverture audit jour / 

Du sieur CONTOUR, boulanger, rue Ri-
chelieu, 77, nomme M. Dubois juge-com-
missaire, et M. Pascal, rue Richer, 32. syn-
dic provisoire (N* 4775 du gr.)j 

Du sieur VAZELLE, md de me'nbles, rue 
deGrenelle-St-Germain, 3, nomme M. Gai 
lais uge-commissaire. et M. Ilerou, rue 
des Deux-Ecus, 33, syndic provisoire (N. 
»776 dugr.); v 

Du sieur SUMPTER, md de vins fins, rue 
St Marc, 10, nomme M. Jouet juge-commis-

saire, et M. Pascal, rue Richer, 32, syndic 
provisoire (N« 4777 du gr.); . 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BLESSON, chaudronnier, faub. 

vXSMiï » oc,obrei 10 w-
De la compagnie d'assurances maritimes 

due e Dragon, place de la Bourse" ™" 
octobre a 3 heures (No 4i9« du gr.); 

Du 2 octobre. 

Mme veuve Boucher, rue de la 
8. - Mme Paranl, 10 ans faut. r°>

 jtl 
nière, 102. — M. Janvier, H. *. 
Fossés-St-Gerinain-l'Auxerrots, «■

 L)
. 

Ovis, 20 ans, rue St-Denis, MJ. . ^
( 

rois, 41 ans, rue Micbel-le-Comte, f.
 }

 . 

veuve Brochet, 84 ans, ruei de M»«' ^ 
Mme Billard. 39 ans, rue Neuve «»

 w 
Mer, 2. - MmeFanfart, 55 ans, , 

Amandiers, 26. - M. Bl»"
01

"'.'; W 
de l'Hôtel de-Ville, 54. - M. IW», 

rue du Figuier, 2. - J',! IsJ* 
rue de la Femme-sans-Téte, 8--,™„

lir
. n. 

- Slrnei 

Desalles, 74 ans, rue GeotTroy-i» 
-Mme Lavaux, 44 ans, rue de 11

 FE
. 

62. - Mme vasset, 67 ans, rue o 1 
- M. Escaraguel, 40 ans, rue au 

O. 15. 

BOURSE DU 4 OCTOBRE-

ËXiragiitré ». Paru, U 

K«f« M fruc «M* ••■«*«< 

Novembre 1844. IMPRtMERia DH A, 
SUYOT, iMPSIMEUR DS L'ORDRE DES âVOGAÏS. RUS KE1TVK-DES-PETITS-CHAMPS , 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M_ le juge-commissaire , aux vérification ei 
affirmation de leurs créances/ 

NOTA . U est nécessaire que les créancieri 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres 4 MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BERR, md de bijoux, rue du 
Temple, 34, le 9 oolobre h heures (N« 

3351 du gr.); 

Du sieur CHATEAU, régleur de papiers, 
rue Quincampoix, n, le 10 octobre à 12 

heures (N» 4354 du gr.); 

Du sieur DESHAYES, anc. boulanger à La 

Chape le, le 10 octobre il heure (No 2745 
du gr.)

; 

Du sieur VÉRO, charcutier, faubourg 
Saint-Denis, 2, le 9 octobre 4 n heures (N» 
4633 du gr.); ^ 1 

■ Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un eontrat d'union, 1, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis i ces assemblées 

IÎSSI. * créancle« vérifiés et affirmés ou 
Dami» par provision. 

REDDITION DE COMPTES. 
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